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Comme chaque année, je tiens à vous rendre compte de mon activité au Sénat comme en Saône et Loire. 
Avec mes deux collègues sénatrices, nous avons à cœur de porter votre voix au sein de la haute assemblée. 
Reconnaissons que 2025 s’achève dans un climat de grandes incertitudes et de tensions.

« Malheureusement, la dégradation internationale s’accélère. »  Récemment, au Congrès des maires qui s’est 
tenu à Paris, le général Fabien Mandon, chef d’état-major des armées, a dressé un état des lieux clair et 
factuel, mais assez sombre de la situation géopolitique et de ses menaces. Désengagement des États-Unis 
d’Europe, démonstration de la puissance chinoise avec menace sur Taïwan d’ici 2027, confrontation Russie-OTAN 
à l’horizon 2030, menaces terroristes islamistes en Afrique et sur le tra�c commercial mondial en mer Rouge… 
Les dé�s sont nombreux et demandent des efforts pour nos forces armées. Ils demandent de la lucidité.

Notre défense, comme nos policiers et nos gendarmes, et notre justice demandent aussi des crédits supplémentaires, 
comme nos hôpitaux. C’est pourquoi nous devons doter notre pays d’un budget pour sortir en�n des incertitudes 
et de l’impuissance qui nous guette.

Le Sénat a abordé l’examen du projet de loi de �nances avec trois priorités claires : refuser le recours excessif 
aux hausses d’impôts et de taxes ; rechercher, dans la deuxième partie du budget, de réelles économies et 
protéger l’investissement et la capacité d’action des collectivités territoriales. Leur effort a été ramené de 4,7 
milliards d’euros à 2 milliards, qui plus est assis sur des mesures d’épargne et de trésorerie pour l’essentiel, dans 
un équilibre acceptable. Ce sont au �nal plus de 6 Mds d’euros de hausses d’impôts qui ont été rejetés par la 
majorité sénatoriale par rapport au projet de loi de �nances initial. 

Quant au PLFSS, projet de loi de �nancement de la sécurité sociale, l’alerte de la Cour des comptes sur le 
risque de « perte de contrôle de la trajectoire des �nances sociales », ne semble pas avoir été bien pris en 
compte par l’Assemblée nationale qui a eu le dernier mot. Le texte des députés aggrave le dé�cit de 4,8 milliards 
d’euros (à périmètre constant), abandonne les principales mesures d’économies prévues ou encore alourdit de 
manière signi�cative la charge �scale pesant sur les ménages et les entreprises. Sans oublier la suspension de la 
réforme des retraites, qui malheureusement ne suspend ni la réalité démographique, ni les dé�cits à venir. 
Dans ces conditions, et à l’heure où j’écris ces lignes, le rétablissement des comptes publics et de la crédibilité 
de la France demeure incertain.

A votre contact sur le terrain, ayant visité chacune de nos 563 communes, je demeure néanmoins optimiste car je 
sais qu’au fond de nous, malgré ces dif�cultés, nous avons collectivement l’énergie et la volonté de défendre 
notre pays et nos territoires. J’espère que 2026 permettra de régénérer cet engagement au sein de chaque conseil 
municipal, pour avancer tous ensemble, au service de nos concitoyennes et nos concitoyens.

Édito
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Depuis la dissolution de l’Assemblée nationale le 9 juin 2024, la France traverse une période de profonde instabilité 
politique et institutionnelle. Cette situation intervient au pire moment : après plusieurs années de crises successives, 
marquées par l’in�ation et la remontée rapide des taux d’intérêt, nos �nances publiques sont fortement fragilisées.

Renversé suite à l’adoption d’une motion de censure par 331 députés le 4 décembre 2024, Michel Barnier a vu François 
Bayrou lui succéder le 13 décembre 2024. Le budget pour 2025 n’a pu être dé�nitivement adopté que le 14 février 2025, 
illustrant une nouvelle fois les dif�cultés de gouvernance auxquelles notre pays est confronté.

Face à la dégradation des comptes publics et à la hausse de la dette, François Bayrou a présenté un plan de redressement 
et sollicité la con�ance de l’Assemblée Nationale. Celle-ci lui a été refusée le 8 septembre 2025, un fait inédit sous la 
Vème République. Le lendemain, Sébastien Lecornu a alors été nommé Premier Ministre. Il a démissionné le 6 octobre 
pour être renommé avec un nouveau gouvernement le 10 octobre. Depuis, celui-ci a renoncé à l’usage du 49.3 et veut faire 
adopter les textes budgétaires PLF et PLFSS pour 2026, en essayant de construire des compromis à l’Assemblée nationale.

DERNIÈRE MINUTE 6

TROIS PREMIERS MINISTRES EN UN AN

Avec Michel Barnier, 
David Bême, Maire de Digoin

et Gérald Gordat, président du Grand Charolais

Avec François Bayrou, 
avant les questions
au Gouvernement

Avec Sébastien Lecornu, Marie-Claude 
Jarrot, maire de Montceau-les-Mines, 

Jérôme Durain, Président de la Région, et 
Eric Michoux, député, à Mâcon. 

Pendant que les Premiers ministres se succédaient, 
la dette de la France continuait à augmenter
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Le projet de loi de �nancement de la Sécurité sociale (PLFSS) vise à 
maîtriser les dépenses sociales et de santé. En �xant les objectifs 
de dépenses en fonction des prévisions de recettes, le PLFSS 
détermine les conditions nécessaires à l’équilibre �nancier de la 
Sécurité sociale.

Le PLFSS est un projet de loi de �nancement et non de �nances, ce 
qui implique, notamment, qu’il n’a pas une portée budgétaire. Une 
LFSS ne �xe pas le montant des dépenses et des recettes, elle les 
prévoit. Le Parlement dispose d’un délai maximum de 50 jours pour 
l’examen du texte.

A la veille du début de l’examen du PLFSS, la Cour des comptes 
a alerté sur la « perte de contrôle de la trajectoire des �nances 
sociales ». Un dérapage illustré par le doublement du dé�cit de la 
Sécurité sociale entre 2023 et 2025 et un risque « élevé » qu’en 
2026 le solde des régimes sociaux soit « plus dégradé qu’anticipé ». 
En 2025, le dé�cit des régimes obligatoires de base de la Sécurité 
sociale (ROBSS) et du fonds de solidarité vieillesse (FSV) devrait 
atteindre 23 milliards d’euros, en hausse de 7,7 milliards par 
rapport à 2024. Une nette dégradation que les Sages expliquent 
par des dépenses sociales dont la croissance excède « largement » 
celle des recettes (+3,6 % contre +2,5 %). 

QUEL BUDGET 2026 POUR LA SÉCURITÉ SOCIALE ?

• UN PLFSS DEFINITIVEMENT APPROUVÉ PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE, CONTRE L’AVIS DU SÉNAT

BUDGET 2026

À l’issue d’un vote, serré (247 voix pour et 232 voix contre) mais sans suspense, 
le projet de loi de �nancement de la sécurité sociale (PLFSS) a été dé�nitivement 
adopté par l’Assemblée nationale le 16 décembre. Il s’agit du premier texte 
budgétaire validé sans 49.3 depuis l’absence de majorité absolue dans 
l’hémicycle en 2022. 
Le budget de la Sécu contient notamment la suspension de l’emblématique 
réforme des retraites. Ce texte de compromis prévoit aussi que les pensions de 
retraite et les allocations chômage seront revalorisées en 2026 et que la CSG 
sera augmentée à 10,6% sur les revenus du capital, pour �nancer la branche 
Autonomie («contribution �nancière pour l’autonomie (CFA)»). Le gouvernement 
a, par ailleurs, annoncé qu’il renonçait à doubler les franchises médicales et les 
participations forfaitaires par décret. Concernant la santé et l’accès aux soins, 
un amendement du gouvernement a relevé l’Ondam à 3,1% en 2026, soit à 274,4 
Md€, contre 1,6% dans le PLFSS initial. Les moyens consacrés à l’hôpital seront 
en hausse de plus de 3,5 Md€.
Aux yeux du Sénat, le texte adopté par l’Assemblée nationale en nouvelle lecture 
aggrave le dé�cit de 4,8 milliards d’euros (à périmètre constant), abandonne 
les principales mesures d’économies prévues ou encore alourdit de manière 
signi�cative la charge �scale pesant sur les ménages et les entreprises. Autant 
d’éléments, combinés à la suspension de la réforme des retraites, qui avaient 
conduit les sénateurs en seconde lecture à repousser la version adoptée par 
l’Assemblée nationale. Cette dernière a eu le dernier mot.
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L’examen du Projet de Loi de Finances initiale est un moment fort de l’activité parlementaire. Il prévoit et autorise, pour 
chaque année civile, l’ensemble des ressources et des charges de l’État. Cette loi comprend deux parties distinctes :
- la première partie autorise la perception des ressources publiques (impôts et taxes) et comporte l’évaluation des recettes. 
- la seconde partie autorise les dépenses et contient des dispositions diverses, relatives par exemple aux garanties 
accordées par l’État ou à l’information du Parlement. 
Pendant 17 jours, samedi, dimanche compris, le Sénat a donc siégé pour examiner plus de 5000 amendements. Ce travail 
sérieux et très complet a permis de débattre de l’ensemble des politiques publiques. Il a donné lieu à un vote solennel �nal 
le 15 décembre. Reste maintenant la Commission mixte paritaire avant adoption dé�nitive ou seconde lecture.

QUEL BUDGET POUR 2026 ?

CHIFFRES CLÉS

Dé�cit 2025 : 5,4% du PIB, soit 130,5 milliards d’euros 
(con�rmé en PLFG 2025).
Dette de la France : 3 400 milliards d’euros. Entre 2017 
et 2025, la dette publique a augmenté de 1 000 milliards 
d’euros.
Pour le PLF 2026, la charge de la dette atteindrait 60 
milliards d’euros. Son montant estimé dépasserait les 
100 milliards d’euros en 2030 et deviendrait alors le 
premier budget de l’Etat.

Taux de prélèvements obligatoires : 44%.

Plus de 6 milliards d’euros  de hausses d’impôts et 
taxes rejetés par la majorité sénatoriale 

Un effort demandé aux collectivités territoriales 
ramené par la majorité sénatoriale de 4,6 à 2 milliards 
d’euros.

Le Sénat a abordé l’examen du projet de loi de �nances avec trois priorités claires : refuser le recours excessif aux hausses 
d’impôts et de taxes ; rechercher, dans la deuxième partie du budget, de réelles économies et protéger l’investissement et 
la capacité d’action des collectivités territoriales. Ce sont au �nal plus de 6 Mds d’euros de hausses d’impôts qui ont été 
rejetés par la majorité sénatoriale par rapport au projet de loi de �nances initial. 

Nos principales mesures pour les collectivités territoriales :
-REDUCTION de l’effort demandé aux collectivités, à un niveau juste et proportionné, de 4,6 milliards d’euros à 2 milliards.
-DOUBLEMENT du fonds de sauvegarde, a�n de prendre la pleine mesure des dif�cultés �nancières rencontrées par les 
départements, en portant à 600 millions d’euros l’abondement par l’Etat du fonds de sauvegarde.
-DIMINUTION de plus de la moitié du DILICO, ramenant la contribution globale de 2 Mds d’euros à 890 millions d’euros, 
avec exonération totale des communes, diminution de moitié de la contribution des EPCI et des départements 
-REJET de la réforme de l’assiette des dépenses éligibles au FCTVA, telle que l’avait prévue le gouvernement.
-REJET de la réforme de la TVA affectée aux collectivités, et de son nouveau mécanisme d’écrêtement, fortement pénalisant.
-MAINTIEN d’une TVA des régions, indépendante et dynamique et REJET d’un retour à la DGF régionale.

Vote solennel à la tribune Le résultat du vote Jean-François Husson, 
rapporteur général du Budget
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DÉFENDRE LES MISSIONS LOCALES
Alerté par la Mission locale du Charolais et son président, Jean-Paul Drapier, et sa 
directrice, Barbara Semet, je suis intervenu le 7 décembre en séance dans le cadre de 
l’examen du Budget 2026 pour alerter le Gouvernement sur les conséquences d’une baisse 
des crédits alloués aux Missions Locales. Dans un contexte de précarité croissante de la 
jeunesse, l’adoption de cet amendement permet de rétablir les crédits à leur niveau de 
2025 et de préserver l’action essentielle des Missions Locales : prévenir les ruptures de 
parcours, accompagner l’accès des jeunes à l’emploi et maintenir un maillage territorial 
indispensable à la cohésion sociale.

Retrouvez mon intervention 
en séance

MES INTERVENTIONS DURANT L’EXAMEN DU BUDGET 2026

DÉFENDRE LES COLLECTIVITÉS LOCALES
Le lundi 8 décembre, en séance pour l’examen des crédits de la mission « Relations avec 
les collectivités territoriales »  je suis intervenu contre le projet du Gouvernement de 
diminuer les subventions destinées aux communes en 2026, et en particulier la DETR. La 
Ministre voulait regrouper DETR, DSIL, crédits de la politique de la ville dans un seul fond, 
le FIT (Fonds d’Investissement pour les Territoires). Celui-ci aurait béné�cié de 200 millions 
d’euros en moins et 3300 communes devenaient inéligibles. Le Sénat s’y est opposé.

Retrouvez mon intervention 
en séance

DÉFENDRE LA PRESENCE POSTALE
La présence postale territoriale constitue un sujet important pour nos territoires, en 
particulier ruraux, où les inquiétudes sont croissantes : baisse du volume de courrier 
distribué, réduction envisagée du nombre de tournées, diversi�cations des activités du 
Groupe La Poste… Le Gouvernement a proposé dans le Projet de Loi de Finances pour 
2026 une baisse de 42% du montant de la compensation globale de l’Etat par rapport 
à 2025.  C’est donc la mise en œuvre du contrat de présence postale territoriale 2023, 
signé entre l’État, l’AMF et La Poste, qui se trouverait menacée dès 2026. C’est pourquoi 
avec plusieurs collègues, nous avons déposé des amendements visant à revenir sur cette 
baisse des crédits. Je me réjouis qu’ils aient été adoptés.

Ces amendements adoptés par le Sénat sont une première étape, qui a son importance. D’autant plus que ces 
amendements sont souvent adoptés à une large majorité transpartisane, quand ce n’est pas à l’unanimité. 
Mais cela ne préjuge pas de leur sort en commission mixte paritaire puis dans la copie �nale de la Loi de 
Finances pour 2026. A l’heure où sont écrites ces lignes, la mobilisation se poursuit donc.

BUDGET 2026

Accueil de la Mission Locale du Charolais au Sénat En séance



PROTÉGER LES ÉLUS

Attendue depuis longtemps par les élus locaux, cette réforme porte une ambition forte : 
ouvrir plus largement l’engagement local à tous, sécuriser l’exercice du mandat, mieux 
accompagner la �n de fonctions. 
Le 22 octobre 2025, le Sénat avait adopté à l’unanimité en deuxième lecture la 
Proposition de loi visant à encourager, faciliter et sécuriser l’exercice du mandat d’élu 
local. Le 8 Décembre, l’Assemblée nationale n’a pas fait de modi�cation, permettant 
son adoption dé�nitive. Sa promulgation interviendra donc dans les prochains jours 
et les décrets d’application seront publiés avant les élections municipales de mars 
2026. L’objectif est bien de permettre aux futures équipes municipales de démarrer 
leur mandat sur des bases claires et sécurisées.

Porté dès l’origine par la Haute Assemblée, ce texte, dont j’étais co-signataire, 
répond à une attente ancienne : celle d’une reconnaissance pleine et entière de 
l’engagement des maires, adjoints et conseillers municipaux, dont le rôle est plus 
que jamais essentiel à la vitalité de nos territoires. 

Face à la crise des vocations, aux incivilités et aux contraintes croissantes qui pèsent 
sur les élus, cette réforme vise à redonner con�ance et sérénité à ceux qui s’engagent. 
Elle améliore les conditions d’exercice du mandat, modernise les dispositifs de 
conciliation avec la vie professionnelle et familiale, renforce la protection juridique 
des élus et facilite leur retour à la vie active à la �n du mandat. 
Cette loi ne crée aucun privilège. Elle reconnaît simplement, et justement, l’engagement 
quotidien de celles et ceux qui font vivre nos communes et nos territoires. 

Retrouvez les informations 
clés du texte adopté par le 

Sénat 

LE STATUT DE L’ÉLU ENFIN ADOPTÉ

LES PRINCIPALES MESURES 
• La revalorisation des indemnités pour les maires et adjoints,
• L’attribution d’un trimestre de retraite, dans la limite de trois maximums, par mandat 
exécutif complet réalisé,
• La clari�cation du délit de prise illégale d’intérêts et la protection fonctionnelle 
automatique pour tous les élus  victimes de violences ou de menaces, avec la prise en 
charge des frais d’avocats et des frais médicaux liés,
• L’allongement du congé électif à 20 jours,
• La prise en charge des frais de garde, 
• Des facilités d’absence pour les élus étudiants,
• L’extension de l’allocation différentielle de �n de mandat et la création d’un « contrat 
de sécurisation de l’engagement » pour faciliter le retour à l’emploi.

Avec le président de l’Association 
des Maires Ruraux de Saône-et-
Loire, Jean-François Farenc, et le 
vice-Président du Département 
Hervé Reynaud, à Blanot pour 
l’inauguration de la rénovation 

de la place de la Liberté. 

Le samedi 4 octobre, 
j’ai eu le plaisir de me 

rendre à Verdun-Ciel pour 
l’Assemblée Générale des 
Maires Ruraux de Saône-
et-Loire, à l’invitation de 

son Président Jean-François 
Farenc et du maire Daniel 

Ratte. 
L’association des Maires de Saône et Loire,

que préside Marie-Claude Jarrot organisait son salon 
à Charolles le 7 novembre
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DÉFENDRE LES COLLECTIVITÉS 
POURQUOI LA CONSTRUCTION PUBLIQUE COÛTE SI CHER ?

Partout en Saône-et-Loire, les maires m’ont fait part de leurs dif�cultés croissantes à �nancer leurs projets de construction 
ou de rénovation de bâtiments publics. Les coûts explosent, les règles s’empilent, les délais s’allongent. Pour beaucoup 
de maires, moderniser une école, rénover une salle des fêtes ou construire un gymnase relève désormais du parcours du 
combattant. C’est pour répondre à ces dif�cultés que j’ai demandé à la Délégation aux collectivités territoriales du Sénat 
d’engager un travail de fond sur les surcoûts de construction. J’ai été nommé co-rapporteur avec trois de mes collègues 
sénateurs, Anne-Catherine Loisier, Cédric Chevallier et Patricia Schillinger. Pendant plusieurs mois, nous avons conduit de 
nombreuses auditions a�n d’identi�er clairement les causes de ces dérives et les solutions concrètes à mettre en œuvre. 

Le 7 mai, audition de Julien Martin, professeur de droit 
public et responsable du Master Droit de l’urbanisme et 

de la construction à l’Université de Bordeaux

Le 21 mai, audition de plusieurs acteurs de la Direction 
générale des collectivités territoriales ainsi que du 

délégué ministériel à l’accessibilité, Gaël Le Bourgeois

Le 28 mai, auditions avec les 
représentants des économistes et 

rencontre avec Gilles Carrez, président 
du Conseil National d’évaluation des 

Normes

Le 17 juin, échanges avec Léa 
Lignières, chargée d’études et relations 

institutionnelles à la Fédération 
Française du Bâtiment (FFB), ainsi 

qu’avec Philippe Servalli, président de la 
commission économique de la FFB

Le 1er juillet, pour l’audition de Julie 
Herrgot, architecte

Le 11 septembre, audition de l’Agence Technique 
Départementale de Saône-et-Loire en présence de son 

président, Jean-François Cognard

Les 8 et 15 octobre, 
réunions de validation du rapport avec mes collègues
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Nous avons présenté ce rapport à nos collègues de la délégation aux collectivités territoriales qui l’ont adopté à 
l’unanimité, puis nous avons remis of�ciellement ce rapport à la ministre de l’Aménagement du territoire et de la 
Décentralisation, Françoise Gatel, le 26 novembre.

DÉFENDRE LES COLLECTIVITÉS 12

Remise du rapport à Françoise Gatel, 
ministre de l’Aménagement du Territoire et 

de la Décentralisation. 

Nos conclusions sont sans ambiguïté : en vingt ans, les dépenses de construction 
des collectivités ont augmenté bien plus vite que leurs recettes, au point de réduire 
dangereusement leurs marges de manœuvre. Pour y remédier, nous proposons 
notamment d’évaluer systématiquement le coût réel des nouvelles normes, de 
simpli�er les procédures de commande publique, d’adapter les règles applicables 
aux petits établissements recevant du public, ou encore de dispenser les petites 
communes de recourir à un architecte pour les projets de moins de 150 m². Nous 
préconisons aussi une évolution de la rémunération de la maîtrise d’œuvre, a�n 
qu’elle tienne compte du coût global des projets.

Je travaille désormais à la rédaction d’une proposition de loi permettant de 
traduire ces orientations dans le droit. L’objectif est clair : redonner aux élus 
locaux les moyens d’investir, sans renoncer à la qualité des équipements publics. 
Nos communes doivent pouvoir continuer à construire et à aménager, et ce rapport 
vise précisément à leur fournir des outils concrets pour y parvenir.

Retrouvez la synthèse  
de ce rapport

UN RAPPORT D’INFORMATION SUR LES SURCOÛTS
DE LA CONSTRUCTION PUBLIQUE

• LE GOUVERNEMENT COMMENCE A SIMPLIFIER
Suite à la remise de notre rapport à la Ministre Gatel, celle-ci m’a convié le 9 décembre, à la 
deuxième édition du « Roquelaure de la simpli�cation », au Ministère de l’Aménagement 
du territoire et de la Décentralisation. 

Dans la foulée de l’annonce de Sébastien Lecornu d’un « méga-décret » de simpli�cation 
au Congrès des maires, le gouvernement poursuit des actions de simpli�cation, qui 
répondent aux observations de notre rapport. Par exemple, le décret faune-�ore du 11 août 
2025 élargit à cinq ans la durée de validité des inventaires faune-�ore réclamés dans les 
dossiers de demandes d’autorisations environnementales. Les fameux décrets tertiaires 
imposant l’automatisation des systèmes de chauffage sont en cours de révision. Les 
arrêtés sécurité incendie des ERP ont été révisés (décret n°2025-1100 du 19 novembre 
2025). S’ajoutent aussi les textes de cet été faisant du préfet le seul interlocuteur des 
élus locaux. 
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Une commission d’enquête sénatoriale a été créée en mars 2025 
a�n d’évaluer les coûts réels, les modalités de mise en œuvre et 
l’impact économique de la commande publique. En tant que vice-
président de cette commission, j’ai activement participé aux travaux 
menés durant quatre mois, qui étaient complémentaires à ceux de la 
Délégation aux collectivités territoriales

Avec plus de 170 milliards d’euros dépensés chaque année, 
représentant environ 6% du produit intérieur brut (PIB) national en 
2023, la commande publique constitue un levier économique essentiel 
pour notre pays. La grande majorité de la commande publique (67%) 
est réalisée par les collectivités territoriales et les organismes qui leur 
sont rattachés. Par son ampleur, elle joue un rôle structurant pour 
le tissu entrepreneurial de nos territoires et participe activement au 
développement économique du pays. 

Elle fait pourtant l’objet de critiques récurrentes, de la part aussi de 
bien certaines personnes publiques que des acteurs économiques, 
pour sa complexité, ses lourdeurs administratives et son formalisme, 
qui empêcheraient notamment les PME d’en béné�cier pleinement. 

Avec la Commission d’enquête, nous avons auditionné de nombreux 
en acteurs, en particulier des représentants des collectivités locales 
et des administrations de l’Etat, pour identi�er les freins rencontrés 
sur le terrain, les leviers à activer pour faciliter l’accès des PME aux 
marchés publics, ainsi que les bonnes pratiques déjà à l’œuvre. En�n, 
nous avons exploré le potentiel de la commande publique comme levier 
stratégique pour accompagner les transitions écologique et sociale, et 
en faire une véritable politique publique de développement local. 

LES PROPOSITIONS DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE 
SUR LA COMMANDE PUBLIQUE

• PARMI LES RECOMMANDATIONS 
La commission d’enquête recommande une véritable simpli�cation du droit 
de la commande publique qui pourrait notamment reposer sur :
• La suppression de la procédure adaptée, qui n’est pas imposée pas le 
droit européen, et l’extension du champ de la procédure négociée jusqu’aux 
seuils européens des procédures formalisées ;
• L’autorisation, pour tous les pouvoirs adjudicateurs, de recourir librement 
à une procédure formalisée avec négociation, sans avoir à le justi�er ;
• La mise à disposition des acheteurs publics, via une plateforme en 
ligne, d’un « passeport commande publique » attestant du respect 
par les soumissionnaires à un marché de leurs obligations légales et 
réglementaires ;
•  Et l’ouverture de la possibilité de remplacer le titulaire défaillant d’un 
marché ou d’un lot par le biais d’une procédure allégée, sans publicité ni 
mise en concurrence préalables.

Retrouvez les éléments clés 
de ce rapport 

Comission d’enquête sur la commande publique



DÉFENDRE LES COLLECTIVITÉS 

Jeudi 27 mars, lors de l’audition de la Chambre régionale des comptes de Bourgogne-Franche-
Comté sur l’assurabilité des collectivités locales, je suis intervenu pour témoigner des 
dif�cultés que connaissent les élus de plusieurs communes de Saône-et-Loire comme Digoin, 
Mâcon ou Cluny pour assurer leur collectivité, par exemple après un épisode météorologique 
violent ou à la suite de violences urbaines.

Résiliations unilatérales, conditions intenables, absence de réponse aux appels d’offres : face 
à ces refus, certaines collectivités sont contraintes de s’auto-assurer, avec tous les risques 
que cela implique. Dans un contexte d’in�ation et de baisse des moyens des collectivités, 
l’augmentation des polices d’assurance réduit les marges de manœuvre de celles-ci et 
fragilise les budgets.

POUVOIR TOUJOURS ASSURER SA COMMUNE

Retrouvez mon intervention
en commission

Pour aller plus loin et proposer des solutions concrètes, j’ai cosigné 
avec ma collègue Marie Mercier la Proposition de loi déposée le 18 
avril 2025 par notre collègue Jean-François Husson dont l’objectif est 
simple : garantir à toutes les collectivités une couverture assurantielle 
accessible et équitable.

La Proposition de loi prévoit notamment :
• De conforter la concurrence sur le marché de l’assurance privée des 
collectivités territoriales, par un suivi plus approfondi et systématique 
des pratiques commerciales intervenant sur le marché
• De rééquilibrer les relations entre les assureurs et les collectivités 
territoriales dans la conclusion du contrat, son exécution et en cas 
de litige
• D’assurer une couverture de l’ensemble des risques et en particulier 
des risques liés aux émeutes 

Ce texte a été adopté par le Sénat le 11 juin dernier. Je souhaite 
désormais qu’il puisse être rapidement inscrit à l’ordre du jour de 
l’Assemblée nationale pour une entrée en vigueur dans les meilleurs 
délais. Je ne manquerai pas de vous tenir informés de la suite des 
travaux parlementaires. 

A Bourbon-Lancy, lors des intempéries de juin 2025

Retrouvez 
les informations clés

du texte �nal 

Le 24 juillet 2024, 
après la tempête à Sainte-Croix-en-Bresse.

Le même jour, 
à Savigny-en-Revermont.
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• LES PISCINES MUNICIPALES
Première cause de mortalité accidentelle chez les moins de 25 ans, la noyade est 
un vrai �éau qui rappelle combien l’apprentissage de la natation est essentiel. 
Pourtant, de nombreuses communes sont contraintes de fermer ou limiter l’accès 
de leur piscine, faute de moyens pour en assumer les coûts de fonctionnement 
ou de rénovation.  C’est la raison pour laquelle j’ai souhaité interroger Michel 
Fournier, Ministre délégué chargé de la Ruralité, à ce sujet le 4 novembre.

Retrouvez l’intégralité
de ma question orale 

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT SUR ….

• LE COÛT DE L’ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE 
Lorsque les maires souhaitent bâtir dans les centres-bourgs, à proximité d’églises 
ou de sites historiques, l’archéologie préventive s’impose, entraînant des frais 
importants pour les collectivités locales. Ces coûts pèsent de plus en plus 
lourdement dans les budgets communaux et peuvent freiner des projets pourtant 
essentiels pour le développement et la revitalisation de nos territoires. Alerté par 
plusieurs élus de Saône-et-Loire, j’ai interpellé le ministère de la Culture le 20 mai 
pour demander une régulation des coûts, une concurrence plus équilibrée et un 
juste équilibre entre préservation patrimoniale et développement local. 

Retrouvez l’intégralité
de ma question orale

• LA FIN DES RÉSEAUX 2G ET 3G
Je suis intervenu en commission et en séance de Questions au Gouvernement 
sur l’extinction des réseaux 2G et 3G. Prévue pour �n 2026, à l’initiative des 
opérateurs, cette extinction repose sur des objectifs de modernisation, de sécurité 
et de réduction de l’empreinte carbone. Toutefois, des préoccupations légitimes 
subsistent chez les utilisateurs et notamment concernant les équipements encore 
largement dépendants de ces réseaux : ascenseurs, téléassistance, gestion de 
l’eau… 

Retrouvez mon intervention
en commission

Retrouvez l’intégralité
de ma question orale

• LA RESPONSABILITÉ FINANCIÈRE DES GESTIONNAIRES PUBLICS
Le 8 avril, j’ai relayé auprès du Gouvernement les inquiétudes de nombreux élus et 
fonctionnaires territoriaux au sujet du nouveau régime de responsabilité �nancière 
des gestionnaires publics en vigueur depuis le 1er janvier 2023. En effet, ce cadre, 
encore instable, expose particulièrement les DGS et les secrétaires de mairie, de 
plus en plus souvent mis en cause : le �ou persistant autour de la notion de 
 « faute grave » et l’absence de protection fonctionnelle automatique plongent ces 
agents dans une incertitude juridique préoccupante. 

Retrouvez l’intégralité
de ma question orale
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AGRICULTURE 16

LOA OU COMMENT FACILITER LE RENOUVELLEMENT DES GÉNÉRATIONS
Mardi 18 février, le Sénat s’est prononcé favorablement sur le Projet de loi d’orientation 
pour la souveraineté alimentaire et le renouvellement des générations en agriculture 
(dite « Loi d’Orientation Agricole », ou LOA) à la suite de son adoption par l’Assemblée 
nationale après engagement de la procédure accélérée.

Cette loi visait initialement à traiter la problématique du renouvellement des générations 
en agriculture, à l’heure où environ 1 agriculteur sur 2 aura atteint l’âge de la retraite 
d’ici à 2030. A la suite des manifestations agricoles de début 2024, le projet a été 
enrichi d’un volet relatif à la reconnaissance de la place singulière de l’agriculture dans 
notre droit, inspiré des travaux du Sénat, de même qu’à la simpli�cation en matière de 
normes environnementales. 

La loi �xe notamment des objectifs ambitieux en matière de hausse du nombre d’élèves 
de l’enseignement agricole par une meilleure visibilité et attractivité de ses �lières, 
et renforce la pertinence et la lisibilité du parcours d’installation et de transmission 
des exploitations par la mise en place d’un guichet unique. Elle exclut également 
les constructions, ouvrages, installations ou aménagements nécessaires à l’activité 
agricole du décompte des terres arti�cialisées pour préserver les conditions de 
développement de l’activité agricole.

Retrouvez les informations clés
du texte �nal

Retrouvez les informations 
clés du texte �nal

• MOINS DE CONTRAINTES POUR LES AGRICULTEURS
La Proposition de loi visant à lever les contraintes qui pèsent sur le métier d’agriculteur, 
portée par mes collègues sénateurs Laurent Duplomb et Franck Menonville, a été adoptée 
le 28 janvier par la Haute-Assemblée, puis le 19 février par l’Assemblée nationale, et 
promulgué par le Président de la République le 24 mars 2025 après une censure partielle 
du Conseil constitutionnel. Cette loi a été conçue comme un complément à la Loi 
d’Orientation Agricole (LOA) adoptée en février et vise notamment à ce que : 
• nos agriculteurs ne subissent plus la concurrence déloyale des autres pays européens, 
en les remettant sur un pied d’égalité
• notre viande reste française, en simpli�ant la vie de nos éleveurs et de ceux qui 
souhaitent le devenir
• nos agriculteurs se voient garantir l’accès à l’eau sur l’ensemble du territoire
• notre modèle agricole soit apaisé, notamment dans ses relations avec l’Of�ce français 
de la biodiversité (OFB)

Avec mon collègue sénateur Laurent Duplomb Visite d’une exploitation agricole



17

Alors que le loup continue de sévir et de décimer des troupeaux ovins et bovins en 
particulier en Saône-et-Loire, nous avons saisi toutes les opportunités pour relayer la 
détresse des éleveurs auprès des pouvoirs publics.

Le sujet a été par exemple abordé lors de l’examen de l’article 16 de la Loi d’Orientation 
Agricole qui vise à adapter les règles d’engagement de la responsabilité pénale des 
éleveurs en cas de dommages causés par leurs chiens de protection des troupeaux contre 
les loups et autres prédateurs. Trop souvent la réglementation impose des contraintes 
supplémentaires aux éleveurs, ce que j’ai voulu dénoncer lors de mon intervention en 
séance.

• DES AVANCÉES EUROPÉENNES 
La mobilisation des élus et des éleveurs a porté ses fruits. Le 5 juin 2025, les autorités européennes ont décidé le reclassement 
du loup, désormais considéré comme espèce « protégée » et non plus « strictement protégée ». Ce changement majeur 
permettra à la France d’adapter sa réglementation a�n de mieux protéger les élevages ovins, bovins et équins, de plus en plus 
victimes de la prédation lupine. Ce reclassement du statut du loup au niveau européen entraînera par ailleurs, dès 2026, de 
nouvelles modalités de gestion en cours de dé�nition, avec l’appui du Groupe national Loup.

Dans cette continuité, l’État a annoncé le 23 septembre 2025 une évolution décisive : à compter de 2026, les éleveurs pourront 
abattre un loup sans autorisation préalable, en cas d’attaque avérée sur leurs troupeaux. Le régime déclaratif remplacera 
ainsi les anciennes autorisations dérogatoires : un tir de défense immédiat pourra être effectué, puis déclaré a posteriori à 
la préfecture. En dehors de ce cadre strict, l’abattage d’un loup restera bien entendu un délit, passible de peines de prison et 
d’une lourde amende.

COMMENT SE PROTÉGER DU LOUP ?
Retrouvez mon intervention

en séance

 Lors de l’Assemblée Générale des Jeunes Agriculteurs
de Saône-et-Loire

Visite d’une exploitation ovine
à Champlecy
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A Cheilly-lès-Maranges, avec le maire Marc Labulle, pour une visite d’une exploitation viticole 

Membre du groupe de travail sénatorial sur la Vigne et le vin, je suis très attentif à ce secteur économique d’excellence 
pour notre département et notre pays. A l’occasion des vendanges, je suis allé sur le terrain rencontrer des viticulteurs pour 
entendre leurs doléances et pouvoir les relayer.  

Depuis plusieurs mois, la �lière viticole bourguignonne traverse une période d’incertitude particulièrement inquiétante. 
Les vins de Bourgogne sont directement touchés par l’offensive tarifaire engagée par l’administration Trump. Les Etats-
Unis représentent en effet 20 à 25% de nos exportations, faisant de ce marché un débouché stratégique pour de nombreux 
domaines. 

Or, depuis les premières hausses de droits de douane imposées en 2018, les exportations bourguignonnes ont déjà reculé de 
9,5% en volume, selon le Bureau Interprofessionnel des Vins de Bourgogne (BIVB). Aujourd’hui, les menaces se multiplient : 
mise en place d’une taxation temporaire pouvant atteindre 200%, ou instauration durable d’un taux de 50%. 
Cette conjoncture internationale s’ajoute à des dif�cultés bien réelles sur le terrain. Les viticulteurs doivent faire face à 
une concurrence mondiale toujours plus dynamique, portée par de nouveaux pays producteurs comme le Chili ou le Brésil, 
très agressifs sur les prix et désormais bien implantés aux États-Unis.

Dans le même temps, les aléas climatiques se succèdent : gel printanier, épisodes de grêle, sécheresses. Certaines années, 
jusqu’à 50 à 60 % des récoltes peuvent être détruites, comme l’a récemment rappelé le président de l’IGP Cévennes. La 
progression de maladies telles que la �avescence dorée ajoute encore à la pression sur les exploitations.

À ce contexte déjà tendu s’ajoutent les contraintes réglementaires et l’évolution des modes de consommation, qui peuvent 
conduire à une réduction de la demande et, dans certains cas, à des arrachages de vignes.
L’ensemble de ces facteurs pèse lourdement sur la rentabilité des exploitations et limite leur capacité d’investissement, 
pourtant essentielle pour préparer l’avenir, moderniser les outils de production et s’adapter au changement climatique.

Face à cette accumulation de dif�cultés, il est plus que jamais nécessaire que l’État accompagne une �lière dont dépend 
une part essentielle de l’identité et de l’économie de nos territoires. Je resterai pleinement mobilisé au Sénat a�n de 
défendre nos viticulteurs. 

DÉFENDRE NOTRE VITICULTURE

Retrouvez les éléments clés du rapport
de la Commission des Affaires Economiques :

« La viticulture, une �lière d’avenir : l’urgence de l’union !»
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La dermatose nodulaire contagieuse (DNC), maladie virale qui touche les bovins, a progressé depuis l’été rapidement dans plusieurs 
départements limitrophes de la Saône-et-Loire. Cette épizootie constitue une menace sérieuse pour nos élevages : si la maladie n’est 
pas transmissible à l’homme, elle entraîne des pertes importantes pour les exploitations touchées et impose des mesures sanitaires 
strictes, avec des conséquences économiques parfois lourdes pour les agriculteurs. Face à ce risque, des mesures de prévention ont 
été mises en place dans notre département. Dans 188 communes, les bovins ont dû être isolés des autres espèces et des actions de 
lutte contre les insectes vecteurs déployées autour des exploitations. 
Conscient de l’inquiétude du monde agricole, je reste avec mes collègues parlementaires en contact étroit avec les acteurs locaux et 
Ministre de l’Agriculture Annie Genevard pour suivre l’évolution de la situation.

DERMATOSE NODULAIRE CONTAGIEUSE : MENACE SUR NOTRE ELEVAGE BOVIN

• MERCOSUR, L’AUTRE MENACE
L’accord de libre-échange entre l’Union européenne et le Mercosur, bloc économique regroupant notamment le Brésil, 
l’Argentine, l’Uruguay et le Paraguay, est sur le point d’être soumis au vote des États membres et du Parlement européen entre 
le 16 et le 19 décembre 2025. La Commission européenne avait préalablement validé, le 3 septembre 2025, le projet d’accord, 
fruit de plus de deux décennies de négociations, et qui visera à libéraliser les échanges commerciaux entre nos deux régions. 
Pour la France, la bataille n’est pas terminée. Depuis plusieurs mois, les gouvernements français successifs ont clairement 
exprimé leur opposition à l’accord tel qu’il est aujourd’hui rédigé, estimant qu’il n’offre pas de garanties suf�santes pour 
protéger nos �lières agricoles face à une concurrence souvent moins contraignante en matière de normes sanitaires, 
environnementales et sociales. Sur ces bases, la France a formulé trois demandes majeures auprès de ses partenaires 
européens pour envisager une validation du traité :
• L’intégration d’une clause de sauvegarde permettant d’interrompre rapidement les importations si celles-ci déstabilisent 
gravement le marché européen
• L’instauration de mesures miroirs garantissant la réciprocité des normes, en particulier sanitaires et environnementales, 
entre les produits importés et ceux produits au sein de l’Union
• Le renforcement des contrôles aux frontières pour s’assurer du respect effectif de ces normes
À l’approche du vote décisif, le Gouvernement insiste sur la nécessité d’aboutir à des réponses concrètes et ef�caces sur ces 
trois points, sans quoi nous ne pourrions pas soutenir cet accord.

Lors de la foire de Digoin, en septembre dernier

Retrouvez mon intervention sur Public Sénat le lundi 15 décembre
pour la matinale « Bonjour chez vous ».

Retrouvez mon intervention
sur Public Sénat
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Lundi 8 décembre, en tant que rapporteur pour avis de 
la commission de l’aménagement du territoire et du 
développement durable, je suis intervenu à la tribune du 
Sénat pour présenter le rapport sur les crédits de la mission 
« Transition énergétique et climat » dans le cadre du Budget 
2026.
 
J’ai tenu à rappeler trois enjeux majeurs pour réussir la 
transition écologique dans notre pays : le �nancement de la 
transition, le développement des énergies renouvelables et 
la rénovation énergétique des bâtiments.

Sur le �nancement de la transition énergétique, le constat 
est simple : nous ne sommes pas sur la bonne trajectoire. 
En 2024, 113 milliards d’euros ont été investis alors qu’il 
faudrait, au minimum, doubler cet effort pour atteindre nos 
objectifs à l’horizon 2030.

Sur les énergies renouvelables, l’absence de programmation 
énergétique stabilisée complique encore l’évaluation des 
politiques publiques. Les dépenses de soutien augmenteront 
automatiquement en 2026 : il est indispensable de travailler 
à une meilleure ef�cience.

Je veux également saluer la reconduction du Fonds Chaleur, 
outil essentiel pour réduire nos émissions et soutenir les 
projets des collectivités.

Sur la rénovation énergétique, les tensions autour de 
MaPrimeRénov’ sont fortes : la réforme commence à 
porter ses fruits, avec plus de rénovations globales, mais 
nous sommes encore loin des objectifs �xés. Par ailleurs, 
le �nancement par les Certi�cats d’Économie d’Énergie 
appelle une grande vigilance : la volatilité des prix pourrait 
fragiliser l’ANAH. Un mécanisme d’amortissement devra 
être mis en place.

La commission a donné un avis favorable sur les crédits de 
cette mission, tout en formulant deux réserves ayant trait 
à l’instabilité persistante du �nancement de la rénovation 
énergétique et à la suppression du Fonds territorial Climat, 
créé l’an dernier par le Sénat, et qui est incompréhensible. 
J’ai fait adopter un amendement visant à le rétablir et 
à l’abonder de 100 millions d’euros du Fonds vert. Je 
continuerai à défendre une transition énergétique cohérente, 
ef�cace et soutenable pour nos territoires. 

QUELLE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ? QUEL FINANCEMENT ?

Retrouvez mon intervention
à la tribune 
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LA TRÈS ATTENDUE PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DE L’ÉNERGIE
Faute de révision par les gouvernements successifs de la stratégie 
énergétique de notre pays (Programmation pluriannuelle de l’énergie dite 
PPE), le Sénat a adopté en deuxième lecture le 8 juillet dernier la Proposition 
de loi portant programmation nationale et simpli�cation normative dans le 
secteur économique de l’énergie portée par mon collègue Daniel Gremillet par 
221 voix contre 24. 
Ce texte revêt une importance particulière pour arrêter clairement et coordonner 
des choix énergétiques. Le texte sénatorial consacre ainsi la nécessité d’un 
véritable mix énergétique, combinant les énergies renouvelables et le nucléaire, 
indispensable à notre souveraineté énergétique. La Proposition de loi prévoit 
notamment de porter au minimum à 58% la part d’énergies décarbonées 
(nucléaire + EnR) dans la consommation d’énergie �nale d’ici 2030. Elle vise 
également à garantir une production d’électricité décarbonée d’au moins 560 
TWh, dont 200 issus de sources renouvelables, tout en af�rmant un soutien 
clair au nucléaire : maintien de 63 GW de capacité installée et objectif de 27 
GW supplémentaires à l’horizon 2050. 

La Proposition de loi doit maintenant être examinée par l’Assemblée nationale 
en deuxième lecture. 

• DÉFENDRE LES TARIFS REGLEMENTÉS DE L’ÉLECTRICITÉ
Mardi 11 février, en séance de questions orales au Gouvernement, je suis intervenu pour 
défendre le maintien des tarifs réglementés de vente d’électricité. Après la grave crise 
énergétique traversée par notre pays entre 2022 et 2023, ils ont permis de limiter les 
augmentations et de mieux protéger les usagers : collectivités, petites entreprises ou 
particuliers…
Aujourd’hui ce dispositif pourrait être remis en question au niveau européen car 
considéré comme une exception aux règles de l’UE. 

Retrouvez ma question orale

Retrouvez les informations clés 
du texte �nal 

• DÉFENDRE NOS RÉSEAUX ÉLECTRIQUES 
Président du Syndicat d’électri�cation de Saône-et-Loire, le SYDESL, de 2014 à 2020, je demeure très attentif à l’enjeu majeur 
des réseaux électriques. Leur modernisation et leur gestion est essentielle à la transition énergétique. Dans la discussion 
budgétaire, j’ai fait adopter un amendement pour soutenir les moyens consacrés à l’électri�cation rurale. (CAS FACE)

Le 11 juin dernier, j’ai tenu à être présent à Mâcon pour l’ouverture 
du Salon de l’énergie du SYDESL, à l’invitation de son président Jean 
Sainson. Grâce au dynamisme et aux compétences de ses équipes, le 
SYDESL accompagne et conseille les collectivités dans leurs projets : 

rénovation de l’éclairage public, déploiement d’infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques, production d’énergie renouvelable ou encore 

amélioration de la performance énergétique des bâtiments publics.

A Granges le 9 juillet pour l’inauguration 
de la nouvelle unité de production de 

biométhane 

Retrouvez mon intervention en séance
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DU ZAN AU PROJET TRACE
Face aux inquiétudes suscitées par la Loi Climat & Résilience 
et son zéro arti�cialisation nette (ZAN) à horizon 2050, le 
Sénat s’était mobilisé pour créer des outils facilitant la 
mise en œuvre de l’objectif. 
La loi du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre 
des objectifs de lutte contre l’arti�cialisation des sols et à 
renforcer l’accompagnement des élus locaux a ainsi octroyé 
du temps supplémentaire aux élus locaux pour modi�er les 
documents d’urbanisme, créé un « droit à l’hectare » pour 
nombre de vos communes, sorti les grands projets nationaux 
des enveloppes locales et institué une conférence régionale 
du ZAN ainsi qu’un sursis à statuer spéci�que. Ces outils ont 
rencontré un écho favorable dans de nombreux territoires 
mais n’ont cependant pas permis de résoudre toutes les 
dif�cultés sur lesquelles vous êtes nombreux à m’alerter. 

De fait, le Sénat a décidé de mettre en place en 2024 un 
groupe de suivi dont je suis membre. 
Adopté par la quasi-totalité des groupes composant la 
Haute-Assemblée, le rapport de ce groupe de suivi a permis 
de préparer une nouvelle Proposition de loi proposant 
l’abandon de l’acronyme « ZAN » pour lui préférer celui de 
« TRACE » (Trajectoire de Réduction de l’Arti�cialisation 
Concertée avec les Elus locaux) qui a été adopté par la 
Haute-Assemblée en première lecture le mardi 18 mars. 

L’objectif est de rendre la politique durable de réduction 
de l’arti�cialisation des sols plus supportable pour les 
élus, tout en s’assurant que son rythme de mise en œuvre 
reste compatible avec les autres stratégies favorisant la 
transition écologique de notre pays (industries, logement, 
agriculture, etc).  

Parmi les principes de la loi TRACE, nous retrouvons : 
• l’inversion de la logique de territorialisation des objectifs 
en partant des besoins et projets des collectivités locales
• la suppression de l’objectif intermédiaire de réduction 
de 50% de l’arti�cialisation à l’échelle nationale sur la 
période 2021-2031, par rapport à la décennie précédente, 
au pro�t d’objectifs intermédiaires librement �xés par les 
élus dans les SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, 
de Développement Durable et d’Egalité des Territoires), dont 
un objectif obligatoire en 2034 
• la mutualisation de la garantie de développement 
communal de 1 hectare à l’échelle des intercommunalités 
a�n d’éviter les phénomènes de gel du foncier
• l’exclusion du décompte de l’arti�cialisation, jusqu’en 
2036, des espaces naturels agricoles et fonciers occasionnés 
par les implantations industrielles, les logements 
sociaux, les implantations d’énergies renouvelables et les 
constructions nécessaires aux services publics de l’eau et 
de l’assainissement
• le rallongement des délais d’adaptation des documents 
d’urbanisme de chaque commune, a�n que ces dernières 
puissent intégrer progressivement les objectifs de sobriété 
foncière

Ce nouveau texte, désormais entre les mains des députés, 
ne règle pas toutes les dif�cultés. Le Sénat formulera très 
prochainement des propositions notamment pour que les 
politiques de sobriété foncière s’accompagnent d’outils 
�nanciers.

Retrouvez
les informations clés

 du texte �nal 
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• RCEA : l’Etat doit tenir ses engagements
Le préfet Yves Séguy a annoncé début 2025 que malgré l’engagement pris par l’Etat de �naliser les travaux de mise à 
2x2 voies de la RCEA entre La Fourche et le Col-des-Vaux en 2025-2026 en échange d’un �nancement supplémentaire des 
collectivités locales, son achèvement serait désormais repoussé à 2029. 
Face à ce nouveau retard inacceptable, nous avons interpellé Philippe Tabarot, ministre des Transports lors d’un entretien 
organisé au ministère par la députée Josiane Corneloup et en présence du Président du Conseil départemental André 
Accary. Nous avons pu évoquer la RCEA, l’aéroport de Saint-Yan et le cas de la ligne TER Lyon-Paray-Moulins-Nevers. 

Réunion avec le Ministre des Transports, Philippe Tabarot 

LE TRANSPORT DANS TOUS SES ÉTATS

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  

• TER Lyon-Paray 
Pour tout l’ouest de la Saône-et-Loire, la ligne TER Lyon-Paray-Moulins-Nevers constitue une 
véritable dorsale de mobilité qui permet l’attractivité du territoire depuis la région lyonnaise 
et qui participe à la réduction des trajets en voiture. Lors de la séance de Questions au 
Gouvernement du 18 mars 2025, je suis intervenu sur le manque de rotations, l’irrégularité 
des horaires et les dysfonctionnements répétés qui découragent les usagers à utiliser cette 
ligne.

Retrouvez l’intégralité
de ma question orale

• CANAUX : VNF A SEC !
Le jeudi 24 juillet, nous avons accueilli Laurent Hénart, président de Voies Navigables de France (VNF), et Cécile Avezard, 
directrice générale, pour une visite de terrain sur les canaux de Roanne à Digoin et du Centre. Avec les élus du Brionnais, 
de Digoin, ou de Chagny, nous avons pu les sensibiliser aux conséquences des fuites sur l’activité touristique et l’économie 
locale. L’entretien de nos voies �uviales, et en particulier de nos canaux, doit être une priorité !

• LES 30 ANS DU SYDRO 71
Le 25 juin, je me suis rendu à Prissé pour célébrer les 30 ans du SYDRO71, 
à l’invitation de la présidente Isabelle Lagoutte. Il s’agit d’un acteur 
essentiel de la gestion de l’eau en Saône-et-Loire, qui permet de sécuriser 
nos réseaux, conduire des projets ambitieux et relever les dé�s liés au 
changement climatique et à la raréfaction de la ressource en eau. 



Samedi 13 septembre à Mâcon, aux côtés du maire Jean-
Patrick Courtois, la Saône-et-Loire a accueilli le nouveau 
Premier Ministre Sébastien Lecornu, en présence des ministres 
du Travail Catherine Vautrin et de la Santé Yannick Neuder pour 
une visite du Centre Départemental de Santé, fruit de l’action 
d’André Accary à la tête du Conseil départemental. 

A l’occasion de cette visite, j’ai tenu à rappeler au Premier 
Ministre que malgré la prise en charge exemplaire de 40 
000 patients par le Centre Départemental de Santé, 60 000 
saône-et-loiriens sont aujourd’hui sans médecin traitant, 
une situation inacceptable qui exige des réponses rapides 
et concrètes. J’ai également alerté sur le risque nouveau de 
déserti�cation en pharmacies, conséquence d’un récent arrêté 
qui réduit les marges sur les médicaments génériques. Sur ce 
point, je me réjouis que Sébastien Lecornu ait entendu notre 
appel et suspendu cette mesure.  Il a annoncé la création d’un 
réseau France Santé pour mieux garantir l’accès aux soins.

SANTÉ 24

Retrouvez mon alerte au Premier Ministre 

LE PREMIER MINISTRE ANNONCE LE RÉSEAU FRANCE SANTÉ À MÂCON

• AMÉLIORER L’ACCÈS AU SOIN
Le Sénat a adopté récemment deux textes : la Proposition de loi visant à améliorer 
l’accès au soin sur l’ensemble du territoire, pour réduire, de manière équilibrée, la 
fracture médicale entre les territoires et permettre à tous les Français d’accéder à des 
soins de qualité. Mais aussi une Proposition de loi visant à renforcer la sécurité des 
professionnels de santé, face à l’augmentation préoccupante des violences à leur égard. 

Retrouvez 
les informations clés

du texte �nal 

Retrouvez 
les informations clés

du texte �nal 

• DÉFENSE DES CURES THERMALES
Avec mon collègue Jean-Marc Boyer, nous avons proposé le 25 novembre un amendement 
visant à contrer un éventuel déremboursement des cures thermales, lors du Projet de Loi 
de Financement de la Sécurité Sociale. En Saône-et-Loire, la ville de Bourbon-Lancy 
serait fortement impactée.

Retrouvez 
mon intervention en séance 

Inauguration de la maison de Santé de Marcigny
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LA CARTE SCOLAIRE FACE A LA BAISSE DÉMOGRAPHIQUE
Au contact des élus de nos 563 communes de Saône et Loire, je mesure combien l’école demeure 
un service public essentiel, un maillon de la vie locale et un vecteur d’avenir pour nos jeunes 
et nos territoires.
Au cœur des enjeux d’aménagement du territoire, l’élaboration de la carte scolaire reste trop 
souvent vécue comme un « couperet » s’imposant, sans véritable concertation, aux enseignants, 
aux parents d’élèves et aux élus locaux. Dans les territoires déjà fragilisés, cette situation 
est particulièrement critique, la disparition d’une classe ou d’une école pouvant menacer la 
vitalité même de la commune. Les rapporteurs de la Délégation aux collectivités territoriales 
ont donc proposé dans un récent rapport des pistes pour une carte scolaire mieux concertée 
et plus équitable reposant, d’une part, sur une méthode offrant davantage de prévisibilité, 
et s’appuyant, d’autre part, sur des critères qualitatifs tenant mieux compte des spéci�cités 
territoriales. 

Retrouvez l’essentiel du 
rapport d’information 
sur la compétence 

scolaire des collectivités 
territoriales 

En  septembre avec la rectrice de l’académie de Dijon, nous avons 
visité le lycée professionnel Claudie Haigneré de Blanzy : un 

établissement dynamique qui propose des formations de pointe, 
aussi bien dans le domaine industriel que dans celui du soin à 
la personne. Ces formations quali�antes offrent de véritables 

perspectives d’insertion et répondent aux attentes concrètes des 
jeunes et des entreprises

 Le 13 juin à Saint-Gengoux-le-National, nous avons posé la 
première pierre du futur Village d’enfants porté par le Département

• LA PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT AU SAÔNE ET LOIRE

Le 29 novembre à Gibles, aux côtés du maire Bernard Grisard, pour 
l’inauguration de la nouvelle école « L’étang des cartables »

A mon invitation, la porte-parole du Gouvernement, Sophie Primas, 
sénatrice des Yvelines, a passé la journée du vendredi 7 mars sur le 
canton de Digoin-Bourbon. Après l’inauguration de l’espace social 
intergénérationnel Joséphine-Baker à Bourbon-Lancy, celle du 
nouvel espace France Services de Digoin et la visite de l’entreprise 
Le Laboureur et avant de rejoindre Mercurey pour un temps 
d’échange avec des femmes engagées, la ministre a participé à la 
pose de la première pierre du futur Accueil de Loisirs, porté par la 
Communauté de Communes du Grand Charolais. Ce projet illustre 
l’engagement constant de nos territoires en faveur de l’éducation, 
de la jeunesse et de la qualité de vie des familles.  A Digoin, pour l’inauguration de l’Accueil de Loisir Sans 

Hébergement (ALSH) porté par le Grand Charolais
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UNE LOI POUR LUTTER CONTRE LE NARCOTRAFIC
L’actualité démontre combien le narcotra�c est devenu un 
�éau pour notre pays, nourrissant la violence, la corruption 
et fragilisant nos institutions. Il n’épargne aucun territoire. 
Face à cette réelle menace, le Sénat a créé en novembre 
2023, une commission d’enquête sur l’impact du narcotra�c 
en France, dressant un état des lieux préoccupant de la 
menace liée au narcotra�c : extension de l’emprise ma�euse 
à l’intégralité du territoire national, phénomène générateur 
de violence, de corruption et de blanchiment.
Pour reprendre les principales recommandations de la 
commission d’enquête, mes collègues sénateurs Étienne 
Blanc et Jérôme Durain ont déposé deux Propositions de loi 
visant à sortir la France du piège du narcotra�c et �xant 
le statut du procureur de la République anti-criminalité 
organisée.
Ces textes ont été examinés par le Sénat et adoptés à 
l’unanimité le 4 février. Leur objectif : doter notre pays 
d’outils juridiques ou pénaux supplémentaires pour enrayer 
la spirale du narcotra�c qui menacent les intérêts de la 
Nation. 

Pour ce faire, ces Propositions de loi contiennent des 
dispositions qui :
• Renforcent la lutte contre le blanchiment, avec 
notamment la fermeture administrative des commerces de 
façade et la création d’un gel administratif des avoirs des 
narcotra�quants 
• Permettent un meilleur usage du renseignement, avec 
notamment une refonde du régime des repentis
• Améliorent l’arsenal pénal et la procédure pénale pour 
les mettre à la hauteur de la menace, en plus d’un régime 
carcéral plus strict
• Créent un parquet national anticriminalité organisée 
(Pnaco)
• Permettent l’anonymisation des agents pénitentiaires, 
a�n de renforcer leur sécurité

Suite à un accord parvenu entre députés et sénateurs réunis 
en commission mixte paritaire, les deux Propositions de lois 
ont été dé�nitivement adoptées par l’Assemblée nationale 
le 29 avril. Cette Loi visant à sortir la France du piège du 
narcotra�c est parue le 14 juin 2025 au Journal Of�ciel.

Retrouvez 
les informations clés

du texte �nal 

• ÉMEUTES URBAINES À MÂCON : COMMENT RÉARMER LA RÉPUBLIQUE POUR GAGNER LA GUERRE 
CONTRE LE NARCOTRAFIC ? 

Après le grave épisode de violences urbaines qui a touché Mâcon et le quartier des Saugeraies durant le week-end du 18 
janvier 2025, j’ai tenu à réagir en interpellant le Gouvernement au Sénat le mercredi 22 janvier. Ces actes que je condamne 
fermement ont été commis sur fond de narcotra�c et ils ont placé la ville en dif�culté �nancière car plus d’un million d’euros 
sont à trouver pour réparer les bâtiments communaux dégradés. J’ai immédiatement tenu à apporter mon soutien à Jean-
Patrick Courtois, maire de Mâcon, qui a déjà dû faire face à des émeutes à l’été 2023. 

Retrouvez l’intégralité de ma Question 
d’Actualité au Gouvernement 

Avec le maire de Mâcon, Jean-Patrick Courtois, et le 
président du Conseil départemental, André Accary 
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• VISITE DE LA PRISON DE VARENNES-LE-GRAND
Le 13 octobre, j’ai souhaité exercer mon droit de visite parlementaire 
en me rendant au centre pénitentiaire de Varennes-le-Grand. 
Ce déplacement a permis d’échanger avec la direction et les 
personnels pénitentiaires sur les conditions d’accueil et de détention 
mais également sur les réalités du travail quotidien des agents, 
souvent confrontés à des missions complexes et exigeantes. Je 
tiens à remercier l’ensemble des équipes pour leur accueil, leur 
professionnalisme et leur engagement constant au service du bon 
fonctionnement de cet établissement.

• DE NOUVELLES CASERNES DE GENDARMERIE
Je suis intervenu en séance lundi 8 Décembre lors de l’examen des crédits 
de la mission « Sécurités » du Budget 2026. J’ai soutenu l’amendement 
du rapporteur général Jean-François Husson visant à renforcer les 
moyens consacrés à l’immobilier de la gendarmerie.

J’ai également rappelé au Ministre de l’Intérieur Laurent Nuñez, 
l’engagement du Département de Saône-et-Loire et de son Président 
André Accary, qui ont lancé un plan de 30 millions d’euros pour 
soutenir la rénovation et la construction de nouvelles casernes dans 
le département. S’inscrivant dans le programme national des « 239 
nouvelles brigades de gendarmerie » lancé en 2023, l’implantation 
d’une nouvelle brigade de gendarmerie à Toulon-sur-Arroux pour l’année 
2026 nous avait d’ailleurs été con�rmée par le Ministre de l’Intérieur de 
l’époque, Bruno Retailleau. 
Il s’agit d’une bonne nouvelle pour mieux mailler le territoire et garantir 
un service de sécurité publique plus proche des citoyens.

Retrouvez l’intégralité de mon 
intervention en séance 

J’ai rappelé à Laurent Nuñez, Ministre de l’Interieur, 
les engagements de son ministère 

pour la création de nouvelles brigades

Avec le maire, Bernard Labrosse, 
et des élus du Conseil municipal de Toulon-sur-Arroux

Avec le Ministre d’Etat, Ministre de 
l’Intérieur, Bruno Retailleau. 

Avec la directrice adjointe du centre pénitentiaire
de Varennes-le-Grand
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L’ISLAMISME CONTRE LA COHÉSION NATIONALE
Au cours de l’année 2025, j’ai participé au groupe de travail sénatorial animé par ma collègue la sénatrice du Val d’Oise, 
Jacqueline Eustache-Brinio, consacré à l’islamisme, obstacle à notre cohésion nationale. 
Parmi les personnes auditionnées �gurent entre autres Hassen Chalghoumi, imam de Drancy et président de la Conférence 
des imams de France, Bertrand Chamoulaud, directeur National du Renseignement Territorial ou encore l’essayiste Fatiha 
Agag-Boudjahlat. 
Après plusieurs mois d’auditions d’experts, d’acteurs de terrain et de responsables associatifs, notre rapport constate 
combien l’islamisme politique constitue une menace réelle pour la cohésion nationale, en s’implantant notamment dans 
l’école, le sport et certaines structures associatives.
Ces travaux mettent en lumière des stratégies d’entrisme, l’usage du double discours, ainsi que l’exploitation de failles 
juridiques. Ils rappellent surtout que cette idéologie n’a rien à voir avec la pratique personnelle de l’islam : elle vise à 
imposer une norme radicale incompatible avec les principes républicains.
Avec mes collègues, nous formulons 17 recommandations pour lutter contre ces dérives, notamment :
• La protection des mineurs (voilement des �llettes, jeûne imposé) ;
• La neutralité dans l’école et dans le sport ;
• Un contrôle renforcé des �nancements associatifs et des ingérences étrangères ;
• Une formation accrue des élus et des acteurs publics.
Si l’État porte la responsabilité première dans la lutte contre le séparatisme, les élus locaux restent en première ligne. Nos 
travaux soulignent d’ailleurs le manque de formation et d’accompagnement auquel ils sont souvent confrontés. Ce rapport 
doit donc nous permettre d’agir avec lucidité, fermeté et cohésion pour défendre la laïcité et la République au quotidien 
dans nos territoires.

Audition de Bertrand Chamoulaud, Directeur National 
du Renseignement Territorial (DNRT). 

Rencontre avec Emmanuel Razavi, 
journaliste et écrivain franco-iranien. 

Avec Florence Bergeaud-Blackler, anthropologue,
chargée de recherche au CNRS.

Audition d’Hassen Chalghoumi, imam de Drancy
et président de la Conférence des imams de France



ACTIVITÉS PARLEMENTAIRES
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Cette année encore, l’engagement au sein de différents groupes parlementaires d’amitié m’a permis d’échanger avec de 
nombreux responsables internationaux. Cela permet de mieux comprendre les évolutions géopolitiques actuelles. 

COLOMBIE

ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE DE LA FRANCOPHONIE
Les 11, 12 et 13 juillet, la France accueilli la 50ème session de l’APF, 
réunissant des parlementaires du monde entier autour des valeurs 
partagées de la langue française. Membre de cette instance, j’ai 
eu l’honneur de participer aux travaux portant sur la démocratie, le 
développement durable et la coopération entre pays francophones.

Des journées ponctuées par les interventions de Yaël Braun-Pivet, 
présidente de l’Assemblée nationale, Gérard Larcher, président du 
Sénat, Hilarion Etong, président de l’APF et de Thani Mohamed 
Soilihi, alors ministre délégué à la Francophonie et aux partenariats 
internationaux. 

Rendez-vous avec Sylvain Itté, 
Ambassadeur de France en Colombie

Accueil au Sénat colombien par la sénatrice 
Clara Lopez, vice-présidente du groupe d’amitié

Rencontres avec trois anciens Présidents de la République colombienne : Ivan Duque, Alvaro Uribe et Ernesto Samper 

Avec Ingrid Betancourt,
ancienne otage des Farcs

Président délégué pour la Colombie du groupe d’amitié France-Pays Andins, j’ai poursuivi nos échanges avec les 
responsables de ce pays, au Sénat ou à l’Ambassade de Colombie en France, à Paris. J’ai également effectué deux 
déplacements à Bogota en février et novembre dernier. 

Intervention au Smart Energy Forum, sur la régulation européenne en matière d’énergie 
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(1) & (2) Mercredi 19 février, dans le cadre du groupe d’amitié France-Ukraine, nous avons accueilli une délégation de la Verkhovna 
Rada, le Parlement ukrainien, ainsi que le vice-Premier ministre ukrainien, Oleksïï Tchernikov.
(3) Le 25 mars, échanges avec l’ambassadrice de Singapour en France, Teow Lee Foo.
(4) Le 26 mars, j’ai rencontré l’ambassadrice de Palestine Hala Abou Hassira. 
(5) Le 2 avril, avec le nouvel ambassadeur de Chine, Li Sem Deng. 
(6) Le 20 mai, avec Vivian Motzfeldt, ministre des Affaires étrangères et de la recherche du Groënland, et Hanne Fugl Eskjaer, 
ambassadrice du Danemark en France.
(7) Le 27 mai, avec le GIA Inde, nous avons reçu une délégation parlementaire a�n d’évoquer la situation au Kashmir.
(8) Le 18 juin, accueil de Rulsan Stefantchuk, président de la Rada d’Ukraine, pour un temps d’échange au Sénat.
(9) Le 27 août, déjeuner de travail avec Sarun Charoensuwan, ambassadeur de Thaïlande.
(10) Le 23 septembre, pour la fête nationale de l’Arabie saoudite.
(11) Le 25 novembre, rencontre avec Antonis Alexandridis, ambassadeur de Grèce en France.

MIEUX COMPRENDRE LE MONDE

6 8

Accueil au Sénat colombien par la sénatrice 
Clara Lopez, vice-présidente du groupe d’amitié



Comme chaque année, la belle tradition de la cérémonie des vœux à la population a été une occasion privilégiée pour les Maires et les 
élus de créer du lien et de faire le point sur les projets accomplis et les perspectives à venir. C’est avec beaucoup de plaisir que j’ai pu 
me joindre à eux dans plusieurs communes sur l’ensemble du département.

CÉRÉMONIES DES VOEUX 2025 32
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(1) Le 3 janvier à Marcigny, avec la maire Carole Chenuet. (2) Puis à Montceaux-l’Etoile, avec le maire Georges Prost. 
(3) Le 4 janvier à Varennes Saint-Germain, à l’invitation du maire André Cottin. (4) Le 5 janvier à Tramayes, pour les vœux 
et la remise de l’Ordre National du mérite au maire Michel Maya. (5) Le 7 janvier à Paray-le-Monial avec le maire Jean-Marc 
Nesme. (6) Puis à Bourbon-Lancy à l’invitation de la maire Edith Gueugneau. (7) Le 8 janvier à Charolles, avec le maire 
Pierre Berthier. (8) Le 9 janvier à Saint-Marcel avec le maire Raymond Burdin. (9) Le 10 janvier à La-Chapelle-de-Guinchay, 
à l’invitation du maire Hervé Carreau. (10) A Saint-Martin-Belle-Roche avec le maire Bernard Desplat. (11) Le 11 janvier à 
Saint-Rémy à l’invitation de la maire Florence Plissonnier. (12) Puis à Vincelles aux côtés du maire Mickaël Chevrey. 
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(1) Le 11 janvier à Ratte pour répondre l’invitation de la maire Elise Myat. (2) Puis à Maltat, avec la maire Christine Racine. 
(3) Le 12 janvier à Fontenay avec le maire Hubert Burtin. (4) Le 15 janvier à Paray-le-Monial pour les vœux du Grand Charolais 
et du président Gérald Gordat. (5) Le 16 janvier à Montceau-les-Mines à l’invitation de la maire Marie-Claude Jarrot. 
(6) Le 17 janvier à La Motte-Saint-Jean avec le maire Pascal Rameau. (7) Le 18 janvier à Charnay-les-Mâcon avec la maire 
Christine Robin. (8) Puis à Cussy-en-Morvan aux côtés du maire Norbert Estienne. (9) Le 19 janvier à La Guiche avec la maire 
Jocelyne Mollet. (10) Le 25 janvier à Ecuelles aux côtés du maire Guy Carlot. (11) Puis à Clux-Villeneuve à l’invitation du 
maire Jean-Luc Juillard. (12) Le 31 janvier à Saint-Agnan avec la maire Marie-France Mauny. (13) Puis à Martigny-le-Comte 
aux côtés de la maire Anne Degrange.
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(1) 
(2) 
(3) 
(4) 
(5) 
pierre du projet de halte nautique.
(6) 
(7) 
(8) 
(9) 
(10) 
(11) 

(1) Le 16 décembre 2024 à Igornay avec le maire Camille Fichot.
(2) Le 8 janvier, visite à Digoin d’Eric Houlley, vice-président de la 
Région chargé de la cohésion territoriale.
(3) A Farges-les-Chalon avec le maire Sylvain Dumas.
(4) Le 16 janvier, avec les élèves de 6ème du collège Roger Semet 
et de CM2 de l’école du Launay de Digoin pour une présentation 
du Sénat.
(5) Le 18 janvier, j’ai tenu à assister à l’Assemblée Générale des 
Jeunes Agriculteurs du canton de Digoin Paray.
(6) Le 19 janvier, pour le repas des ainés de Digoin.

(7) Le 24 janvier, à Mary avec le maire Roger Burtin.
(8) A Saint-Martin-la-Patrouille avec le maire Jean-Marc Bertrand.
(9) A Saint-Huruge avec le maire Pierre Avenas.
(10) A Burzy avec le maire Philippe Bertrand et son collègue 
adjoint.
(11) A Vaux-en-Pré avec le maire Gérard Joly et son équipe.
(12) A Curtil-sous-Burnand avec le maire Albert Amboise et ses 
collègues.
(13) A Savigny-sur-Grosne aux côtés du maire Jean-François 
Pelletier et sa collègue

1 2 3

4 5 6

7 8 9
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Dans le cadre de l’activité parlementaire au Sénat et compte-tenu des enjeux de nos territoires, il me tient à cœur de me déplacer à 
votre rencontre, a�n d’appréhender la réalité rencontrée sur le terrain et de relayer les problématiques locales. Cette proximité est 
essentielle pour défendre la voix des élus locaux. 
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(1) Le 25 janvier, à Navilly avec le maire Jean-Louis Fleury.
(2) A Sermesse avec le maire Alain Legros.
(3) A Saint-Maurice-en-Rivière avec le maire Jérome Lauriot.
(4) A Saint-Gervais-en-Vallière avec le maire Yann Bautheney.
(5) Le 31 janvier, à Artaix avec le maire Eric Nevers pour la pose de la première 
pierre du projet de halte nautique.
(6) Le 1er février, à Simandre avec le maire Christophe Galopin et son équipe.
(7) A Lacrost avec le maire Gérard Thielland et son collègue adjoint.
(8) A Ratenelle, pour aller à la rencontre du maire Patrick Lacoste.
(9) A La Genête avec la maire Chantal Simonnet et une partie du conseil.
(10) A Huilly-sur-Seille avec le maire Ludovic Hautevelle et son adjointe.
(11) A La Frette avec le maire Patrick Villerot et son équipe. 11

A Saint-Martin-la-Patrouille avec le maire Jean-Marc Bertrand.

collègue 

A Curtil-sous-Burnand avec le maire Albert Amboise et ses 

-Grosne aux côtés du maire Jean-François 
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(1) Le 8 février, à Trambly avec le maire Bernard Perrin.
(2) A La Chapelle-du-Mont-de-France avec le maire Philippe Hilarion et son équipe.
(3) A Saint-Vincent-des-Prés avec le maire Serge Marsovique et une partie de ses collègues.
(4) A Flagy avec le maire Armand Roy et son adjointe. 
(5) A Lournand avec la maire Marjorie Dumontoy et son collègue.
(6) A Massilly pour une rencontre avec le maire Alain de Javel.
(7) A Chapaize avec le maire Jean-Michel Cognard et ses collègues élus. 
(8) Le 12 février, accueil au Sénat d’élus de Sens-sur-Seille, Saint-Jean-de-Trezy et de Saint-
Maurice-en-Rivière.
(9) Le 14 février à Mâcon pour assister à la première assemblée départementale de l’année, 
marquée par la présentation du rapport d’activité des services de l’Etat par le Préfet Yves 
Séguy. 
(10) A Vergisson, avec la maire Anne Brochette.
(11) A Pruzilly avec le maire Laurent Condemine et ses collègues.
(12) A Chânes avec la maire Brigitte Darmedru et plusieurs élus du conseil municipal.
(13) A Crèches-sur-Saône avec le maire Michel Berthet.
(14) Le 15 février, à Aluze avec la maire Andrée Douheret et son équipe.
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(1) A Saint-Sernin-du-Plain avec le maire Roberto Bino et l’équipe municipale.
(2) A Autun pour la cérémonie de remise des prix des villes et villages �euris de Saône-
et-Loire.
(3) Le 17 février, à Sancé avec le maire Gilles Jondet.
(4) A La Salle avec le maire Yves Piponnier et son équipe.
(5) A Montbellet pour un échange avec la maire Marie-Thérèse Drevet.
(6) A Burgy avec le maire Dominique Charnay. 
(7) Le 5 mars, accueil au Sénat des élus de Charrette Varennes.
(8) Le 6 mars, en Préfecture à Mâcon pour la remise des Mariannes du Civismes.
(9) (10) (11) Le 7 mars accueil en Saône-et-Loire de la porte-parole du Gouvernement 
Sophie Primas :
- à Bourbon-Lancy pour l’inauguration de l’espace Josephine Baker
- puis à Digoin pour l’inauguration de l’Espace France Services et pour la pose de la 
première pierre de l’Accueil de Loisirs du Launay
- En�n, à Mercurey, à l’invitation de ma collègue Marie Mercier pour un échange sur le 
parcours de plusieurs femmes.
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(1) Le 8 mars, à Grandvaux pour une remise de médailles à plusieurs élus et à la 
secrétaire de mairie, à l’invitation du maire Jean-Yves Bichet.
(2) Le 11 mars, accueil au Sénat d’une délégation du Rotary Club du Charolais. 
(3) Le 12 mars, accueil au Sénat du syndicat des géomètres de Bourgogne-Franche-
Comté.
(4) Le 13 mars à Charolles pour les premières Rencontres de l’Economie de la 
Communauté de Communes du Grand Charolais.
(5) Le 14 mars, à Chatenoy-en-Bresse avec la maire Joëlle Schwob et ses collègues.
(6) A Gergy avec le maire Philippe Fournier.
(7) A Virey-le-Grand avec le maire Guillaume Thiebaut.
(8) A Demigny avec la maire Marie-Claire Dilly.
(9) A Chaudenay pour un échange avec la maire Catherine Pappas et son adjoint. 
(10) A Saint-Martin-en-Gatinois avec le maire Georges Chatry et ses collègues élus. 
(11) Le 17 mars à Buf�ères avec le maire Michel Labarre et ses collègues du conseil. 
(12) A La Vineuse sur Frégande avec le maire François Bonnetain et ses adjoints. 
(13) A Bourgvilain avec le maire Gilles Lamétairie et son adjoint. 
(14) Avec Patrick Desroches, conseiller départemental du canton d’Hurigny et maire 
de Viré. 
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(1) A Milly-Lamartine avec le maire Robert Casenove.
(2) A Germolles-sur-Grosne avec le maire Christian Sangouard.
(3) Le 18 mars, accueil du groupe d’élèves de l’école Launay de Digoin et du collège 
Roger Semet.
(4) Le 19 mars, accueil au Sénat d’un groupe de l’Espace Saint Exupéry d’Autun.
(5) Le 20 mars, à Ligny-en-Brionnais avec la maire Gérard Pegon.
(6) A Montmelard avec la maire Laure Fleury et son adjoint. 
(7) A Chatenay, avec le maire Stéphane Huet et son équipe. 
(8) Le 28 mars à Matour à l’invitation du maire Thierry Igonnet pour l’inauguration 
des travaux de rénovation de l’école et de l’accueil périscolaire.
(9) Le 29 mars à Digoin pour remettre les insignes de l’ordre du mérite agricole à 
Pierre Lauquin, fondateur du musée du Machinisme agricole de Neuvy Grandchamp.
(10) Puis aux portes ouvertes du Greta Sud Bourgogne à Digoin.
(11) Le 11 avril à Cluny sur le site d’Equivallée pour assister à un concours hippique, 
puis au conseil de juridiction du tribunal judiciaire de Chalon-sur-Saône.
(12) A Saint-Vincent-Bragny pour l’Assemblée Générale des Jeunes Agriculteurs 71.
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(1) Le 11 avril au Creusot pour la remise de la Légion d’Honneur à Bernard 
Ponceblanc, président du Comité Départemental Olympique. 
(2) Le 14 avril à Digoin pour l’Assemblée Générale de l’AOP Bœuf de Charolles.
(3) Le 15 avril à Charolles avec le GHT Bourgogne Méridionale pour le séminaire 
de présentation du Groupement et des travaux du nouveau projet médico-soignant 
partagé.
(4) Le 16 avril à Paray-le-Monial pour l’inauguration du nouveau terrain multisports.
(5) Puis pour l’inauguration du conservatoire Jean-Piret.
(6) Le 18 avril à Charolles pour l’inauguration de la nouvelle toiture des bâtiments 
de la sous-préfecture.
(7) A Digoin pour l’inauguration de la nouvelle entreprise Batimontage. 
(8) Le 25 avril, accueil des jeunes sapeurs-pompiers de Bourbon-Lancy pour une 
visite du Sénat.
(9) Le 7 mai, visite des élus de Molinet, commune de l’Allier membre du Grand 
Charolais, accompagnés par la maire Annie Mondelin.
(10) Le 8 mai à Digoin puis à Paris (11) pour la cérémonie marquant la �n des 
combats en Europe.
(12) Le 13 mai, avec Nathalie Damy et les élus de Damerey au Sénat.
(13) Le 14 mai, accueil des conseils municipaux jeunes de Chânes et Tournus.
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(1) Le 16 mai à Vendenesse-lès-Charolles avec le maire Jean-Louis Petit.
(2) A Saint-Julien-de-Civry avec le maire Didier Roux.
(3) A Amanzé avec le maire Philippe Paperin.
(4) A Colombier-en-Brionnais avec le maire Jean-Paul Malatier.
(5) A La-Chapelle-sous-Dun avec le maire Michel Cannet.
(6) A Saint-Pierre-le-Vieux avec la maire Michèle Dorin.
(7) A Chauffailles pour le rassemblement contre les féminicides et les violences 
faites aux femmes.
(8) Le 21 mai, accueil au Sénat des élèves du lycée Lamartine de Mâcon et de la 
Cité Scolaire de Digoin.
(9) Le 23 mai à Autun pour une intervention avec mes collègues Marie Mercier et 
Jérôme Durain auprès des élus du Grand Autunois Morvan.
(10)  Le 2 juin, en commission DETR pour défendre les projets des collectivités.
(11) Le 3 juin, visite du Sénat avec le maire Jean-Yves Bichet et les élus de 
Grandvaux.
(12) Le 4 juin, accueil des élèves du lycée du Velet d’Etang-sur-Arroux.
(13) Le 6 juin à Chalon-sur-Saône pour l’inauguration des travaux de rénovation 
énergétique de la sous-préfecture.
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(1) A Coublanc pour l’inauguration d’un nouveau commerce.
(2) A La Clayette pour l’inauguration des locaux du nouveau centre d’incendie et de secours.
(3) A Digoin pour la remise des récompenses aux sportifs digoinais.
(4) Le 12 juin à Mâcon pour le salon du SYDESL.
(5) A Paray-le-Monial, pour l’inauguration du nouveau bâtiment du Cèdre. 
(6) Le 13 juin à Charolles pour la visite de l’entreprise CEME.
(7) A Saint-Gengoux-le-National pour la pose de la première pierre du futur Village d’enfants.
(8) A Dompierre-les-Ormes avec Géraldine Auray pour l’inauguration de la salle des fêtes.
(9) Le 14 juin à Varenne-l’Arconce à l’invitation de la maire Patricia Mommessin pour la 
cérémonie de réouverture de l’église Saint-Pierre aux Liens.
(10) Le 19 juin à Granges pour l’inauguration de la nouvelle unité de production de biométhane.
(11) Le 20 juin à Saint-Cyr-Mère-Boitier pour la journée de remerciement des subventionneurs 
et la présentation des grands projets de la Communauté de Communes.
(12) Le 24 juin, accueil au Sénat du maire André Cottin et des élus de Varennes-Saint-
Germain.
(13) Le 26 juin à Prissé pour l’Assemblée Générale des 30 ans du SYDRO 71.
(14) A Bourbon-Lancy aux côtés de la maire Edith Gueugneau suite à la tempête.
(15) A Maltat, comme également touchée par la tempête, avec la maire Christine Racine.
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(1) A Digoin pour une intervention au JT de France 3 Bourgogne.
(2) A Marcigny pour l’inauguration de l’extension de l’EHPAD « Cœur du Brionnais ».
(3) Le 27 juin à Paray-le-Monial pour la messe de clôture du jubilé des 350 ans des 
apparitions avec le cardinal Bustillo. 
(4) A Digoin pour le repas de la résidence autonomie La Fougeraie.
(5) Le 30 juin à Digoin pour la remise des récompenses de passage en 6ème.
(6) Le 2 juillet avec Elisabeth Roblot, vice-Présidente du Conseil départemental.
(7) Le 4 juillet, pour l’ouverture de la saison estivale à Digoin.
(8) Le 9 juillet, accueil au Sénat des membres du Conseil Municipal Jeunes de 
Charnay-lès-Mâcon.
(9) A Fontenay pour l’inauguration de l’aire de jeu et du chemin piétonnier.
(10) A Charolles pour le lancement de la saison culturelle « Tous au pré ! ».
(11) Le 17 juillet à Paray-le-Monial pour le lancement de la CPTS.
(12) A Marcigny pour l’inauguration de la place Berchoux.
(13) Le 18 juillet à Ozenay avec le maire Gilles Petit et son premier adjoint .
(14) A Royer avec la maire Catherine Gabrelle.14
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(1) A Laives avec le maire Jean-Claude Becousse.
(2) A Uchizy avec le maire Arnaud Maire du Poset.
(3) A Donzy-le-Pertuis avec le maire Patrice Gobin.
(4) A Marcigny pour l’inauguration de la Maison de Santé.
(5) Le 19 juillet à Bourbon-Lancy pour les 150 ans de l’usine FPT, à l’invitation du 
directeur Vincent Barbosa. 
(6) A Digoin pour une visite du Préfet Yves Séguy.
(7) Le 22 juillet à La-Chapelle-sous-Brancion avec le maire Pierre-Michel Delpeuch.
(8) A Tournus à l’invitation du maire Bertrand Veau pour la réouverture de l’église 
Sainte-Madeleine.
(9) Le 23 juillet au Rousset-Marizy avec le maire Emmanuel Rey.
(10) A Germagny avec le maire Florent Sève.
(11) A Grevilly avec le maire Patrice Raguet.
(12) A Taizé avec la maire Kiki Bouillin.
(13) Le 24 juillet avec Laurent Hénart, président de VNF, et sa directrice générale, 
en visite à Melay, Digoin et Chagny.
(14) Le 25 juillet à L’Abergement-de-Cuisery avec le maire Thierry Colin.
(15)  A Romenay avec le maire Pascal Debost et son équipe. 
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(1) A Montret avec le maire Stéphane Besson.
(2) A Saint-Germain-du-Plain avec le maire Christian Guigue.
(3) Au Planois avec le maire Jean-Pierre Papin et des bénévoles. 
(4) A Beauvernois avec le maire Alix Trossat et une partie de son équipe.
(5) Le 30 juillet à Farges-lès-Mâcon avec le maire Henri Perrusset.
(6) A Cuisery avec la maire Béatrice Lacroix-Mfouara et ses collègues. 
(7) A Saint-Didier-en-Bresse avec la maire Eve Michelin.
(8) A Villegaudin avec le maire Pascal Petit.
(9) A Clux-Villeneuve avec le maire Jean-Luc Juillard.
(10) A La Chaux avec le maire Dominique Roy et son collègue élu. 
(11) Le 31 juillet à Saint-Germain-du-Bois pour une rencontre avec Didier 
Fichet, président de la Communauté de Communes Bresse Revermont 71.
(12) A Frangy-en-Bresse avec la maire Jocelyne Euvrard.
(13) A Baudrières avec le maire Cédric Dauge.
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(1) Puis avec Régis Girardeau et Guy Bouchard, maires de La Racineuse et de Saint-
Bonnet-en-Bresse.
(2) A Mâcon pour la cérémonie de départ du préfet Yves Séguy.
(3) A Briant pour le festival « Musique en Charolais-Brionnais » aux côtés de la 
pianiste Juliana Steinbach. 
(4) Les 1er et 2 août, au festival Saint-Rock à La Clayette.
(5) Le 4 août à Digoin pour la Fête de l’Escargot.
(6) Le 25 août à Mâcon pour la cérémonie de prise de fonction du nouveau préfet de 
Saône-et-Loire, Dominique Dufour.
(7) & (8) A Autun le 28 et 29 août, avec Bruno Retailleau et Bernard Cazeneuve, 
dans le cadre du Laboratoire de la République lancé par Jean-Michel Blanquer.
(9) Le 29 août à Palinges avec le maire Nicolas Lorton pour l’inauguration du Pont 
de la Bourbince.
(10) Le 1er septembre pour la rentrée des classes à Digoin.
(11) Le 4 septembre à Blanzy pour la visite de la rectrice de l’académie de Dijon au 
lycée Claudie Haigneré.
(12) Puis avec Sophie Clément, conseillère départementale.
(13) A Saint-Léger-sur-Dheune avec la maire Consiglia Dubois.
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(1) A Dennevy avec le maire Christophe Perrin.
(2) A Louhans avec le maire Frédéric Bouchet pour la cérémonie commémorant le 81ème 
anniversaire de la Libération de la ville.
(3) Le 5 septembre à Saint-Clément-sur-Guye avec le maire Thierry Demaizières.
(4) A Saint-Privé avec le maire Antonio Baratella.
(5) Le 6 septembre à Digoin pour l’inauguration de la foire.
(6) Le 9 septembre pour une visite viticole à Cheilly-lès-Maranges avec le maire Marc 
Labulle.
(7) A Saint-Loup-Géanges avec le maire Jean-Frédéric Garnier.
(8) A Charnay-lès-Chalon avec le maire Luc Barrault.
(9) Le 10 septembre à Morey avec le maire Kader Attéyé.
(10) A Saint-Eusèbe avec le maire Fabrice Vesvres.
(11) A Chalmoux à l’invitation du maire Christian Renaud pour l’inauguration de la salle 
des fêtes et de la chaufferie bois.
(12) Le 11 septembre à Ouroux-sous-le-Bois-Sainte-Marie avec le maire Paul Tescher. 
(13) A Versaugues avec le maire Louis Accary.
(14)  A Digoin pour une rencontre avec le Préfet Dominique Dufour. 14
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(1) A Montceau-les-Mines, audition de l’Agence Technique Départementale a�n de préparer 
un rapport sénatorial. 
(2) Le 12 septembre à Digoin pour l’inauguration du club house du DFCA. 
(3) Le 13 septembre à Mâcon pour la visite du Premier ministre Sébastien Lecornu au Centre 
Départemental de Santé, véritable projet structurant lancé par le Président André Accary.
(4) A Mâcon pour la journée du handicap avec le maire Jean-Patrick Courtois.
(5) A Digoin pour la journée des associations.
(6) Le 15 septembre, accueil des maires du canton de Digoin / Bourbon-Lancy au Conseil 
Départemental.
(7) Le 17 septembre à Gueugnon pour les 300 ans de l’usine APERAM.
(8) Le 18 septembre à Saint-Symphorien-d’Ancelles avec la maire Sophie Chamoulaud.
(9) Le 19 septembre à Saint-Sernin-du-Bois avec la maire Pascale Fallourd et le conseiller 
départemental Jean-Marc Hippolyte. 
(10) A Mesvres avec le maire Hervé Moutarde et ses collègues. 
(11) A Cuzy avec la maire Edith Perraudin.
(12) A Vendenesse-lès-Charolles avec le maire Jean-Louis Petit pour l’inauguration des 
nouveaux logements dans l’ancienne maison Paul Breton.
(13) Le 20 septembre à Crêches-sur-Saône à l’invitation du maire Michel Berthet pour 
l’inauguration de l’Allée des Arts, de la bibliothèque et du restaurant scolaire.
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(1) A Authumes à l’invitation du maire Joël Martin pour la commémoration du 
82ème anniversaire de la déportation de neuf citoyens de la commune. 
(2) Le 22 septembre à Chiddes avec la maire Josette Deschanel.
(3) A Passy avec le maire Philippe Audry.
(4) A Malay avec le maire Jacques Camand.
(5) A Cortevaix avec le maire Aymard de Camas.
(6) Le 23 septembre accueil au Sénat de plusieurs maires de Saône-et-Loire 
accompagnés d’adjoints et de secrétaires de mairie, venus découvrir notre 
assemblée et échanger sur nos travaux.
(7) Le 25 septembre à Saint-Cyr pour l’Assemblée Générale du SYDESL Bresse 
Chalonnaise.
(8) Le 27 septembre à Cheilly-lès-Maranges à l’invitation du maire Marc Labulle 
pour l’inauguration de l’école maternelle rénovée.
(9) A Champlecy avec la maire Martine Desplans pour l’inauguration de la plaque 
commémorative de la naissance de « Madame d’Artagnan ».
(10) Le 29 septembre à Bissy-la-Mâconnaise avec le maire Marc Sangoy.
(11) A Laizé avec le maire Philippe Demousseau.
(12) A Romanèche-Thorins avec le maire Yannick Vacher.
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(1) Le 1er octobre à Davayé pour la Conférence des Territoires du Mâconnais.
(2) Le 2 octobre, pour le séminaire des élus du Grand Charolais.
(3) Le 3 octobre à Sancé pour l’Assemblée Générale du SYDESL Mâconnais-Beaujolais.
(4) A Fuissé avec le maire Eric Lagrange.
(5) A Saint-Agnan pour la Conférence des Territoires du Charolais.
(6) Le 4 octobre à Verdun-Ciel pour l’Assemblée Générale des Maires Ruraux de Saône-et-
Loire à l’invitation de son Président Jean-François Farenc.
(7) Le 8 octobre accueil au Sénat des conseils municipaux de Martigny-le-Comte et 
Vendenesse-lès-Charolles accompagnés de leurs maires, Anne Degrange et Jean-Louis Petit.
(8) Le 10 octobre à Thurey avec le maire Jean-Michel Fromont.
(9) Puis à Pierre-de-Bresse pour la présentation du Pacte territorial France Rénov’ par 
Habitat71.
(10) A Mercurey pour le Comité Technique du SYDESL Nord Chalonnais.
(11) Le 11 octobre à Charolles pour l’inauguration de la 47ème Foire-Expo régionale du 
Charolais.
(12) Le 13 octobre à La-Chapelle-de-Bragny avec le maire Didier Cadenel. 
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(1) A Varennes-le-Grand pour une visite du centre pénitentiaire.
(2) Le 14 octobre pour une visite du Sénat avec le maire Mickaël Chevrey et les 
élus de Vincelles.
(3) Le 16 octobre à Simandre pour le Comité Syndical du SYDESL.
(4) A Jully-lès-Buxy avec le maire Jean-Marc Voisin.
(5) A Granges à l’invitation du maire Antonio Pascual pour l’inauguration de la 
rue de la Prairie entièrement réaménagée.
(6) Le 17 octobre à La-Chapelle-de-Guinchay pour la visite de la Ministre de 
l’Aménagement du Territoire, Françoise Gatel.
(7) Au Creusot pour assister aux débats de France Urbaine.
(8) Le 18 octobre à Blanot à l’invitation du maire Jean-François Farenc pour 
l’inauguration de la place de la Liberté réaménagée.
(9) Le 4 novembre, j’ai eu le plaisir de retrouver Paul Perre, maire de Chardonnay, 
et les élus du Conseil municipal, au Sénat.
(10) Puis les élus de Saint-Gengoux-de-Cissé et le maire Stéphane Jaillet.
(11) Et la maire Michèle Dorin et le Conseil municipal de Saint-Pierre-le-Vieux.
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(1) Le 12 novembre, pour la cérémonie d’hommage aux Sénateurs morts pour la France.
(2) Le 13 novembre à Digoin pour assister à la cérémonie de la Sainte-Geneviève avec la compagnie de Charolles. 
(3) Le 16 novembre, au château de Sully, aux côtés du maire de Sully Emmanuel Roucher, pour assister à la cérémonie en mémoire 
de Jean Billard, ancien résistant.
(4) Le 19 novembre, accueil des maires de Saône-et-Loire dans le cadre du Congrès des Maires 2025.
(5) Le 21 novembre à Mâcon pour l’Assemblée Départementale avec François Sauvadet, Président de Départements de France.
(6) Le 22 novembre à Poisson, à l’invitation de la maire Michelle Bonnot, pour l’inauguration de la nouvelle Maison d’Assistantes 
Maternelles.
(7) Le 29 novembre à Digoin pour la traditionnelle cérémonie de la Sainte Barbe.
(8) Le 29 novembre à Gibles, à l’invitation du maire Bernard Grisard, pour l’inauguration des locaux de l’école « L’étang des cartables ».
(9) Le 1er décembre à Blanzy, Gueugnon et Rigny-sur-Arroux pour un visite de terrain avec le directeur et les agents de l’Of�ce 
français de la biodiversité (OFB).
(10) A Montceau-les-Mines, avec la maire Marie-Claude Jarrot et le député Lionel Duparay, pour l’inauguration du cinéma « Le Capitole ».
(11) A Charbonnières, à l’invitation de la mairie Sylvie Outurquin, pour l’inauguration de la nouvelle Maison d’Assistantes Maternelles 
du Grand Chêne.
(12) Le 12 décembre à Bourbon-Lancy pour la cérémonie de la Sainte-Barbe, aux côtés de la maire Edith Gueugneau et des conseillers 
départementaux Marie-France Mauny et Thierry Desjours.
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Mon activité en chiffres sur les 12 derniers mois

820
 amendements cosignés

23
PPL signées 
et déposées

50
questions déposées

Questions écrites
Dans le cadre de la mission du Sénat de contrôle de l’action du Gouvernement, les sénateurs ont la possibilité d’interroger 
par écrit les ministres sur des thématiques précises. Il s’agit d’un droit individuel du sénateur, qu’il peut exercer à tout 
moment, que le Sénat siège ou non. Le ministre interrogé dispose d’un délai de deux mois pour apporter une réponse. 
Les questions et les réponses sont publiées chaque semaine au Journal of�ciel. 

• Implémentation de l’intelligence arti�cielle dans les services publics

• Mise en place de registres locaux de population

• Nouvelles recommandations européennes en matière de gibier d’eau

• Remise de médailles communales pour les agents à mi-temps

• Faux commentaires et avis en ligne

• Gestion des déchets d’activités de soins à risques infectieux

• Réduction budgétaire intervenue sur le dispositif DiNA

• Baisse du budget du pacte haie

• Prise en compte des charges scolaires dans le calcul de la dotation globale de fonctionnement

• Situation �nancière de l’Agence France-Presse

• Conséquences des droits de douane américains sur les exportations de vins de Bourgogne

• Rappel des véhicules équipés d’airbags défectueux de la marque Takata

• Crise de la �lière du recyclage

• Grève des hydrogéologues agréés et conséquences pour les collectivités territoriales

• Insuf�sance des dispositifs de protection en vigueur contre les violences faites aux femmes

• Suppression de �ches standardisées relatives aux pertes énergétiques dans les réseaux de chauffage

• Vague de fermeture de boites aux lettres de La Poste en milieu rural

• Dif�cultés assurantielles des établissements publics d’aménagement et de gestion de l’eau 

• Dif�cultés d’accès aux soins gynécologiques 

• Pratiques abusives sur la tari�cation des bagages à main par les compagnies aériennes 

• Dif�cultés des centres de gestion de la fonction publique territoriale face à la baisse du nombre de médecins en santé 

au travail 

• Dégradation des indicateurs de santé périnatale

• Délais d’instruction d’urbanisme pour les établissements recevant du public 

• Règles de cumul de l’allocation aux adultes handicapés avec l’indemnité de fonction des élus locaux 

• Décret d’application du plan national de lutte contre la prolifération du frelon asiatique

• Maladie professionnelle des anciens mineurs 

• Prise en charge par l’Etat des AESH sur la pause méridienne 

• Disparition des guichets physiques SNCF 
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• Prévention et dépistage des cancers gynécologiques 

• Avenir du parcours accompagné MaPrimeRénov’

• Boni�cation des trimestres de retraite des sapeurs-pompiers volontaires 

• Multiplication des escroqueries dans le cadre des opérations de rénovation énergétique 

• Fiabilité du diagnostic de performance énergétique 

• Recrutement contractuel de professeurs des écoles

• Réduction du nombre de contrats « Parcours emploi compétences » pour les collectivités locales

• Projet de création d’une « prime régalienne » visant à indemniser les maires pour les missions qu’ils réalisent comme 

of�cier d’état civil

• Dégradation préoccupante de la santé psychologique des maires, en particulier dans les communes rurales

• Cumul emploi-retraite plafonné et nouveaux droits à la retraite 

• Situation inquiétante de l’orthophonie en France

• Impact de la hausse des tarifs postaux sur la qualité de la distribution pour la presse des territoires

• Permettre au FIVA de contacter les victimes de l’amiante a�n de faciliter l’exercice de leurs droits

• Lente évolution du parc de logements face aux mutations géographiques 

• Inéligibilité des crèches de la branche de l’aide à domicile au dispositif bonus « attractivité »

• Possibilité de �xer une date limite pour l’établissement des procurations 

• Dif�cultés rencontrées par les communes rurales pour les travaux de sécurisation de leurs ponts

• Dif�cultés rencontrées par les usagers des péages en « �ux libre »

• Communication de l’Etat autour de l’extension du scrutin de liste aux communes de moins de 1 000 habitants

• Modalités de remboursement par l’Etat du matériel de propagande électorale lors des élections municipales dans les 

communes de moins de 1 000 habitants

• La pénurie de maîtres-nageurs sauveteurs et ses conséquences pour les collectivités territoriales

• Conséquences du Zero Arti�cialisation Net (ZAN) sur la valeur foncière des terrains rendus non-constructibles

Scannez le QR code pour accéder à mes questions au Gouvernement

Questions écrites & orales
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Propositions de loi
Au cœur du travail parlementaire, l’initiative de la loi revient selon la Constitution au Premier Ministre ou aux membres 
du Parlement. La Proposition de loi (PPL) est d’origine parlementaire, contrairement au Projet de loi (PJL) qui est 
d’origine gouvernementale. Chaque sénateur peut déposer des propositions de loi qu’il propose à la cosignature de ces 
collègues. Vous trouverez ci-dessous quelques propositions de loi que j’ai co-signées. 
• Proposition de loi créant une condition de durée de résidence pour le versement de certaines prestations sociales 

• Proposition de loi visant à faciliter le maintien en rétention des personnes condamnées pour des faits d’une particulière 

gravité et présentant de forts risques de récidive 

• Proposition de loi visant à inscrire dans la loi la présence obligatoire d’un buste de Marianne dans les mairies

• Proposition de loi visant à prendre en compte les spéci�cités des zones à forts besoins de développement rural 

• Proposition de loi visant à préserver l’activité des buralistes en renforçant les moyens de lutte contre le commerce 

illicite des produits du tabac 

• Proposition de loi relative à la raison impérative d’intérêt public majeur de la liaison autoroutière entre Castres et 

Toulouse

• Proposition de loi tendant à con�er à l’Of�ce français de l’immigration et de l’intégration certaines tâches d’accueil et 

d’information des personnes retenues 

• Proposition de loi visant à renforcer et sécuriser le pouvoir préfectoral de dérogation a�n d’adapter les normes aux 

territoires

• Proposition de loi visant à améliorer l’accès aux soins dans les territoires

• Proposition de loi visant à exempter les produits sous signes of�ciel de qualité, les produits fermiers et les produits 

traditionnels de l’obligation d’apposition d’un indice Nutri-score

• Proposition de loi visant à garantir une solution d’assurance à l’ensemble des collectivités territoriales

• Proposition de loi relative à la gouvernance des services postaux et à l’encadrement de leurs activités

• Proposition de loi visant à interdire l’utilisation de la métatine dans les produits dérivés du tabac, les produits de 

vapotage et les sachets oraux

• Proposition de loi visant à accélérer l’expulsion des étrangers qui constituent une menace grave pour l’ordre public

• Proposition de loi constitutionnelle relative à la justice des mineurs

• Proposition de loi tendant à permettre le recrutement de contractuels sur les emplois fonctionnels des communes et 

des établissements publics de coopération intercommunale à �scalité propre de 40 000 habitants et moins 

• Proposition de loi visant à clari�er et à sécuriser le rôle des collaborateurs de cabinet en collectivité territoriale 

• Proposition de loi relative aux formations en santé

• Proposition de loi visant à renforcer l’effectivité du droit de communication des juridictions �nancières

• Proposition de loi relative à la sécurisation des marchés publics numériques

• Proposition de loi permettant aux conseils départementaux de béné�cier d’une compétence économique dérogatoire en 

cas de catastrophe sanitaire 
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Vous souhaitez découvrir en intégralité les propositions de lois ? 
Scannez le QR code ci-contre

Propositions de lois



LES ESSENTIELS

• « Petites villes de demain » : mettre l’avenir au centre

• Tra�c d’espèces sauvages : 
       un risque sous-estimé, une action indispensable 

• La loi AGEC cinq ans après : 
       redonner con�ance à l’économie circulaire

• Prévenir l’exposition au bruit lié aux transports :
       une politique publique à mettre en musique 

• Proposition de loi visant à reconnaître la responsabilité 
de l’Etat et à indemniser les victimes du chlordécone

• Proposition de loi visant à renforcer la protection des 
ressources en eau potable contre les pollutions diffuses

• Cohésion des territoires (Projet de loi de �nances pour 
2026)

• Transports (Projet de loi de �nances pour 2026)

• Environnement (Projet de loi de �nances pour 2026)
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Scannez le QR code ci-contre 

Retrouvez les essentiels
 de la commission

Le champ de compétences de ma commission recouvre l’aménagement du territoire, le changement climatique, le développement 
territorial, l’environnement, les infrastructures, la prévention des risques, la transition écologique et les transports. 

Comme toute commission permanente, elle est régulièrement saisie au fond sur les projets et propositions de loi qui sont 
renvoyées par le bureau du Sénat. Elle peut également se saisir pour avis sur les textes législatifs dont certaines dispositions 
entrent dans son champ de compétences. Dans le cadre de la mission de contrôle du Parlement, elle produit également 
régulièrement des rapports d’information et des avis budgétaires.

Commission de l’Aménagement du Territoire 
et du Développement Durable

En Commission de l’Aménagement du Territoire et du Développement Durable



Retrouvez les essentiels
 de la délégation

Délégation aux Collectivités Territoriales
La Délégation sénatoriale aux Collectivités Territoriales et à la décentralisation 
dont je suis vice-président est chargée d’informer le Sénat sur l’état de la 
décentralisation et sur toute question relative aux collectivités territoriales. La 
délégation veille au respect de la libre administration et de l’autonomie �nancière 
et �scale de ces collectivités ainsi qu’à la compensation �nancière des transferts 
de compétences et de personnel.
Elle est également chargée d’évaluer les conditions de l’application locale des 
politiques publiques intéressant les collectivités territoriales. La délégation est 
compétente pour examiner les dispositions des projets et des propositions de loi 
comportant des normes applicables aux collectivités territoriales.

Scannez le QR code ci-contre 

Les essentiels
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• ÉTUDE D’OPTIONS : UNE DÉMARCHE NOVATRICE, DES PISTES POUR RÉFORMER LA SANTÉ SCOLAIRE
Rapport d’information n°125 (2024-2025) du 20 décembre 2024 par M. Hervé REYNAUD, Sénateur de la 
Loire (Les Républicains)

• LE POUVOIR PRÉFECTORAL DE DÉROGATION : DES SOLUTIONS CONCRÈTES POUR ADAPTER LES NORMES 
AUX TERRITOIRES

Rapport d’information n°346 (2024-2025) du 13 février 2025 par M. Rémy POINTEREAU, Sénateur du Cher 
(Les Républicains) et Mme Guylène PANTEL, Sénatrice de la Lozère (Rassemblement Démocratique et Social 
Européen)

• L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE VA-T-ELLE RÉVOLUTIONNER L’UNIVERS DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES ?

Rapport d’information n°447 (2024-2025) du 13 mars 2025 par Mmes Pascale GRUNY, Sénatrice de l’Aisne 
(groupe Les Républicains) et Ghislaine SENEE, Sénatrice des Yvelines (groupe Ecologiste – Solidarité et 
Territoires).

• LA NOUVELLE DONNE DE L’INGÉNIERIE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES EN MATIÈRE DE 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : QUELS OUTILS ? QUELLES PRATIQUES ?

Rapport d’information n°660 (2024-2025) du 27 mai 2025 par M. Daniel GUERET, Sénateur d’Eure-et-Loire 
(ratt. Les Républicains), Mme Sonia de LA PROVÔTÉ, Sénatrice du Calvados (groupe Union Centriste), 
M. Jean-Jacques LOZACH, Sénateur de la Creuse (groupe Socialiste, Ecologiste et Républicain), Mme Céline 
BRULIN, Sénatrice de la Seine-Maritime (groupe Communiste Républicain Citoyen et Ecologiste – Kanaky). 

• POUR L’EFFICACITÉ DE LA GEMAPI : DES TERRITOIRES SOLIDAIRES
Rapport d’information n°793 (2024-2025) du 26 juin 2025 par MM. Rémy POINTEREAU, Sénateur du Cher 
(groupe Les Républicains), Hervé GILLÉ, Sénateur de la Gironde (groupe Socialiste, Ecologiste et Républicain) 
et Jean-Yves ROUX, Sénateur des Alpes de Haute-Provence (groupe Rassemblement Démocratique et Social 
Européen). 

Avec le président Bernard Delcros et mes 
collègues de la Délégation aux Collectivités 

Territoriales






